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A.A.I.   Autorité Administrative Indépendante. 

A.C.P.  Autorité de Contrôle Prudentiel. 

A.F.L.D.  Autorité Française de Lutte contre le Dopage. 

A.I.B.   Algerian International Bank. 

A.J.D.A.  Actualité Juridique de Droit Administratif. 

A.J.F.P.  Actualité Juridique de la Fonctions Publiques. 

al.   Alii (autres personnes) 

alin.   Alinéa. 

A.M.F.  Autorité des Marchés Financières. 

A.P.I.   Autorité Publique Indépendante. 

A.R.A.F.  Autorité de Régulation des Activités Ferroviaires. 

A.R.C.E.P. Autorité de Régulation des Communications Électroniques 

et des Postes. 

Art.   Article. 



Ass.   Assemblée. 

B.C.I.A.  Banque Commerciale et Industrielle d’Algérie. 

c.   Contre. 

Cass. Crim.  Cour de Cassation / Chambre Criminelle. 

C.C.A.  Commission de Contrôle des Assurances. 

C.E.   Conseil d’État. 

cf.   Confer (comparer avec). 

chr.   Chronique. 

C.J.E.G. Cahiers Juridiques de l’Électricité et du Gaz. (R.J.E.P. 

Revue Juridique de l’Économie Publique). 

C.N.D.S.  Commission Nationale de Déontologie de la Sécurité. 

C.N.I.L.  Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés. 

comm.  Commentaire. 

concl.   Conclusions. 

cons.   Considérant. 

Cons. const.  Conseil constitutionnel. 

C.O.S.O.B. Commission d’Organisation et de Surveillance des 

Opérations de Bourse. 

C.S.A.  Conseil Supérieur de l’Audiovisuel. 

D.   Dalloz. 

D.C.   Contrôle de constitutionnalité des lois. 

Doc.Fr.  La Documentations Française. 

Dr.Soc.  Revue de Droit Social. 

éd.   Édition. 

EDCE  Études et Documents du Conseil d’État. 

G.A.J.A.  Les Grands Arrêts de la Jurisprudence Administrative. 

Gaz. Pal.  Gazette du Palais. 

G.D.C.C.  Les Grandes Décisions du Conseil Constitutionnel. 

G.I.P.   Groupement d’Intérêt Public. 

H.A.C.A.  Haute Autorité de la Communication Audiovisuelle. 

H.A.D.O.P.I. Haute Autorité pour la Diffusion des Œuvres et la 

Protection des droits sur Internet. 

H.A.L.D.E. Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations et pour 

l’Égalité. 

H.A.S.  Haute Autorité de Santé. 

H.C.C.C.  Haut Conseil du Commissariat aux Comptes. 

Ibid.   Ibidem (à l’endroit indiqué dans la précédente citation). 

In.   Dans. 

I.O.B.   Intermédiaires en Opérations de Bourse. 



J.C.P. éd. G.  Juris-Classeur Périodique édition Générale. 

J.C.P.   Juris-Classeur Périodique. 

J.O.R.A.D.P. Journal Officiel de la République Algérienne 

Démocratique et Populaire. 

J.O.R.F.  Journal Officiel de la République Française. 

L.G.D.J.  Librairie Générale de Droit et de Jurisprudence. 

L.P.A.  Les Petites Affiches. 

n°   Numéro. 

obs.   Observations. 

O.C.D.E. Organisation de Coopération et de Développement 

Économiques. 

op.cit.   Opus Citatum (précédemment cité). 

O.P.C.V.M.  Organismes de Placement Collectif en Valeurs Mobilières. 

O.P.U.  Office des Publications Universitaires. 

p.   Page. 

P.F.N.S.P.  Presses de la Fondation Nationale des Sciences Politiques.  

p.p.   Pages. 

P.S.P et Dalloz Presse de Sciences Politiques et Dalloz. 

P.U.A.M.  Presses Universitaires d’Aix Marseille. 

P.U.F.  Presses Universitaires de France. 

R.A.   Revue Administrative. 

R.A.S.J.E.P. Revue Algérienne des Sciences Juridiques, Économiques 

et Politiques. 

R.D.B.F.  Revue de Droit Bancaire et Financier. 

R.D.P. Revue de Droit Public et de la science politique en France 

et à l’étranger. 

Rec.   Recueil Lebon. 

Rec. D.  Recueil Dalloz. 

R.E.F.  Revue d’Économie Financière. 

Rev.   Revue. 

R.F.A.P.  Revue Française d’Administration Publique. 

R.F.D.A.  Revue Française de Droit Administratif. 

R.F.D.C.  Revue Française de Droit Constitutionnel. 

R.I.S.A.  Revue Internationale des Sciences Administratives. 

R.J.C.   Revue de Jurisprudence Commerciale. 

R.J.E.   Revue Juridique de l’Environnement. 

R.R.J.   Revue de la Recherche Juridique. 

R.R.J.D.P.  Revue de la Recherche Juridique. Droit Prospectif. 

R.T.D.C.  Revue Trimestrielle de Droit Civil. 



R.T.O.F.  Revue Théorique de Force Ouvrière. 

S.   Sirey. 

s.   Suite. 

s/dir.   Sous la direction de. 

Sect.   Section. 

Sect. Cont.  Section Contentieux. 

S.G.B.V.  Société de Gestion de la Bourse des Valeurs. 

S.Sects.Rs.  Sous Sections Réunies. 

t.   Tome. 

T.C.   Tribunal de Conflit. 

v.   Voir. 

vol.   Volume. 
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Bertrand PAUVERT, Droit constitutionnel, 2ème éd., Groupe Studyrama, Paris, 2007, p.p.48 et s. 
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(l’organisation administrative) 
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(l’administration active)

(l’administration consultative)

(l’administration des missions)

(État régulateur)

                                                             
2) « L’administration active est un instrument, un ensemble de moyens mis au service de 

l’intérêt général… ». cf., Yves GAUDEMET, Droit administratif, 18ème éd., L.G.D.J., Paris, 

2005, p. 182. 

3(1989

84  

4) Philippe ICARD, Les autorités administratives indépendantes, thèse de doctorat en droit 

public, université de Bourgogne, Dijon, 1991, p.p. 269 et s. 
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(la régulation)

 

(l’administration de régulation) 

(autorités administratives indépendantes)

                                                             
5) Patrice CHRÉTIEN, Nicolas CHIFFLOT, Droit administratif, 13ème éd., Sirey, Paris, 2012, 

p.11 

6) Marie-Anne FRISON-ROCHE, Le droit de la régulation, Rec. D., n° 7, 2001, p.613. 
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(cumul des pouvoirs)

                                                             
7) « … Mais alors inévitablement se pose la question d’une définition de la régulation, au moins 

de l’identification de ses spécificités et de ses principes constitutifs. Les choses ne sont pas 

claires à cet égard, en l’état des réflexions doctrinales en France, qui d’ailleurs, curieusement, 

ont d’abord été le fait des auteurs privatistes alors qu’il s’agit fondamentalement d’une 

notion de droit public… ». cf., Yves GAUDEMET, Droit administratif, op.cit., p.p. 353-354. 
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8) À titre d’exemple : Marie-José GUEDON, Les autorités administratives indépendantes, 

L.G.D.J., Paris, 1991 ; Claude-Albert COLLIARD et Gérard TIMSIT, (s/dir.) Les autorités 

administratives indépendantes, P.U.F., Paris, 1988. ; Michel GENTOT, Les autorités 

administratives indépendantes, 2ème éd., Montchrestien, Paris, 1994. ; Patrice GELARD, 

Rapport d’information sur les AAI, Office parlementaire d’évaluation de la législation, La 

documentation Française, Paris, 2006. ; Conseil d’État, Les autorités administratives 

indépendantes, rapport public, EDCE n° 52, La documentation française, Paris, 2001 ; Philippe 

ICARD, Les autorités administratives indépendantes, thèse de doctorat en droit public, 

université de Bourgogne, Dijon, 1991 ; Babaly SALL, Contribution à l’étude des autorités 

administratives indépendantes, thèse de doctorat en droit, université de Poitiers, 1990 ; Giorgio 

GIULIANO, Les pouvoirs des autorités administratives indépendantes économiques et les droits 

de procédure des particuliers, thèse de doctorat en droit, université de Strasbourg, 2008. 
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10) À titre d’exemple : Rachid ZOUAÏMIA, Droit de la régulation économique, BERTI édition, 

Alger, 2006 ; Rachid ZOUAÏMIA, Les autorités administratives indépendantes et la régulation 

économique en Algérie, édition HOUMA, Alger, 2005 ; Rachid ZOUAÏMIA, Les autorités de 

régulation indépendantes dans le secteur financier en Algérie, édition HOUMA, Alger, 2005 ; 

Rachid ZOUAÏMIA, Les autorités de régulation indépendantes face aux exigences de la 

gouvernance, Belkeïse édition, Alger, 2013. 



 

 

7 
 

(le mimétisme)

                                                             
11) Rachid ZOUAÏMIA, Droit de la régulation économique, op.cit., p.p. 5 et s. 

12) Rachid ZOUAÏMIA, Les AAI et la régulation économique en Algérie, op.cit., p. 7.  
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13) Patrice GELARD, Rapport d’information sur les AAI, op.cit., p. 24. 
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(État providence)

(État interventionniste)

(économie de marché)

(la mondialisation)

(État régulateur) 

(la déréglementation)

                                                             

14(

153  

15) Rachid ZOUAÏMIA, Droit de la régulation économique, op.cit., p. 7. 
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16(

Rachid ZOUAÏMIA, Déréglementation et ineffectivité des normes en droit économique 

Algérien, Revue IDARA, vol. 11, 1/2001, n° 21, p.p. 125 et s. ; Rachid ZOUAÏMIA, Les AAI et 

la régulation économique en Algérie, op.cit., p.p. 5-6 ; Rachid ZOUAÏMIA, Droit de la 

régulation économique, op.cit., p.p. 7-14. 
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(autonomie)
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Sébastien RENAUD, Les autorités de régulation et le démembrement du pouvoir central, Revue 

de la recherche juridique. Droit prospectif, n°16, 1er décembre 2001, p. 2204. 

18(20009



 

 

15 
 

                                                             

19( 

2007240



 

 

16 
 

 

(Public Authorities)(Independent Agencies)

(Interstate Commerce Commision)
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20) Patrice GELARD, Rapport d’information sur les AAI, op.cit., p. 24. 

21) Jean-Marie PONTIER, Des entités très répandues à la délimitation incertaine, in., GELARD 

Patrice, Rapport sur les AAI, op.cit., p.p. 24-25. 

22) Dominique CUSTOS, Agences indépendantes de régulation américaines (IRC) et les 

autorités administratives indépendantes française (AAI), l’exemple de la « Fédéral 

Communications Commision » (FCC) et de l’Autorité de Régulation des Télécommunications 

(ART), In. Politiques et management public, Vol. 20, n° 1, 2000, Reconfigurer l’action public : 

big bang ou réforme ? Actes du Onzième colloque international, Nice, 4 et 5 Octobre 2001, t.1, 

p.p. 67-84. 
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(autonomie relative)

(pouvoirs partagés)

(shared powers)

                                                             
23) Patrice GELARD, Rapport sur les AAI, op.cit., p. 24. 
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(autorégulation)
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Marie-José GUEDON, Les autorités administratives indépendantes, op.cit., p.p. 29-30. 

27) Marie-José GUEDON, Les autorités administratives indépendantes, op.cit., p. 30. 

28182

29 

Michael H. DAVIS, L’expérience américaine des « independent regulatory commissions », in., 

Claude-Albert COLLIARD et Gérard TIMSIT, (s/dir.) Les autorités administratives 
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indépendantes, P.U.F., Paris, 1988, p.p.227 et s. ; Franc MODERNE, Étude comparée, in., 

Claude-Albert COLLIARD et Gérard TIMSIT, (s/dir.) Les autorités administratives 

indépendantes, op.cit., p.p.193 et s. 
30) L’affaire Myers v. US, 272 US 52 (1926), cité par : Michael H. DAVIS, L’expérience 

américaine des « independent regulatory commissions », op.cit., p.227. 

31) Michael H. DAVIS, L’expérience américaine des « independent regulatory commissions », 

op.cit., p.p.228 et s. 

32) L’affaire Myers v. US, 272 US 52 (1926), précité. 

33) Michel GENTOT, Les AAI, 2ème éd., Montchrestien, Paris, 1994, p. 21. 

34) L’affaire Humphrey’s Executor v. US, 295 US 602 (1935), cité par : Michael H. DAVIS, 

L’expérience américaine des « independent regulatory commissions », op.cit., p.228. 
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(un organe collégial)

(Quasi-autonomous non gouvernemental organisations)

(Quangos)

(Non-departmental public bodies)(NDPBs)

                                                             
35) Patrice GELARD, Rapport sur les AAI, op.cit., p. 26. 

36) « … aux États-Unis, seules les Agences Réglementaires Indépendantes peuvent être rangées 

au nombre des AAI… », cf., Jean-Marie PONTIER, Des entités très répandues à la délimitation 

incertaine, In. Patrice GELARD, Rapport sur les AAI, op.cit., p. 25. 

37) « … Il y a donc bien un modèle américain d’administration indépendante, un modèle 

ancien, éprouvé, qui a pu prendre forme en jouant à la fois sur l’indétermination des textes 

constitutionnels et sur la rivalité vigilante du législatif et de l’exécutif … ». cf., Michel 

GENTOT, Les AAI, op.cit. p. 24. 

38) Marie-José GUEDON, Les autorités administratives indépendantes, op.cit., p. 32. 
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39) John BELL, L’expérience britannique en matière d’autorités administratives indépendantes, 

In., Conseil d’État, Les autorités administratives indépendantes, op.cit., p.401. 

4012  

41) John BELL, L’expérience britannique en matière d’autorités administratives indépendantes, 

op.cit., p. 404. 
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42) John BELL, L’expérience britannique en matière d’autorités administratives indépendantes, 

op.cit., p. 404. 
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44) Marie-José GUEDON, op.cit., p. 32. 

45(

(Howard MACHIN) 



 

 

23 
 

 

 

 

1941

(C.C.B)

                                                                                                                                                                                   
Howard MACHIN, L’expérience britannique, in., Claude-Albert COLLIARD et Gérard 

TIMSIT, (s/dir.) Les autorités administratives indépendantes, op.cit., p.p. 235 et s.

46) Michel GENTOT, Les AAI, op.cit., p. 34. 

4728  

48) Junior Fernando Antonio SANTIAGO, La régulation du secteur électrique en France et en 

Brésil, thèse de doctorat en droit, université de Paris I Panthéon-Sorbonne, 2007, p. 14 

49) « … S’il est une caractéristique dominante de ce mouvement de création des AAI en France, 

c’est bien celle du hasard. La plupart des autorités créées constituent une réponse donnée à un 

problème donné … ». cf., Conseil d’État, Les autorités administratives indépendantes, op.cit., 

p.267. 

50) Junior Fernando Antonio SANTIAGO, La régulation du secteur électrique en France et en 

Brésil, op.cit., p. 15. 

51) Albert DELION, Notion de régulation et droit de l’économie, les annales de la régulation, 

institut André TUNC, vol. 1, Paris, L.G.D.J., 2006, p.13 ; Catherine TEITGEN COLLY, Les 

autorités administratives indépendantes, histoires d’une institution, in., Claude-Albert 
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COLLIARD et Gérard TIMSIT, (s/dir.) Les autorités administratives indépendantes, P.U.F., 

Paris, 1988, p.38 ; René CHAPUS, Droit administratif général, t.1, 9ème  éd., Montchrestien, 

Paris, 1995, p. 191.

52) Claude-Albert COLLIARD et Gérard TIMSIT, Les autorités administratives indépendantes, 

op.cit., p. 11 

53) Jacques CHEVALLIER, Réflexion sur l’institution des autorités administratives 

indépendantes, J.C.P, la semaine juridique, 1986, I, 3254 ; Jacques BEER-GABEL, Le contrôle 

de l’administration par la C.N.I.L., R.D.P, 1980, p. 1043. 

54) Giorgio GIULIANO, Les pouvoirs des autorités administratives indépendantes 

économiques et les droits de procédure des particuliers, thèse de doctorat en droit, université de 

Strasbourg, 2008, p. 153. 
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(pouvoirs de régulation)

(autorisation individuelle)(contrôle)

(pouvoir de règlementation)(injonction)(sanction)
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(pouvoir d’influence)

                                                             
56) Giorgio GIULIANO, Les pouvoirs des autorités administratives indépendantes 

économiques et les droits de procédure des particuliers, op.cit., p.153.

57) Conseil d’État, Les autorités administratives indépendantes, op.cit., p.257. 

58) Ibid., p.257.

59) Ibid., p.257. 
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62) Rachid ZOUAÏMIA, Droit de la régulation économique, op. cit., p.p. 5 et s. 
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Rachid ZOUAÏMIA, Droit de la régulation économique, op.cit., p.23.

70) « … d’abord il s’agit de concevoir le mimétisme non pas entant qu’une inspiration d’ordre 

général mais comme une opération d’imitation stricto sensu … », cf., Gérard LANGROD., 

Genèse et conséquences du mimétisme administratif en Afrique, R.I.S.A., 1973, p. 119., voir 
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aussi dans le même sens : «… les autorités administratives indépendantes ne sont pas le fruit 

d’une création d’un génie …, mais bien au contraire un simple décalquage sur le modèle 

occidental des autorités administratives indépendantes… ». cf., Rachid ZOUAÏMIA, Les AAI et 

la régulation économique en Algérie, op.cit., p. 7.  
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138) Rachid ZOUAÏMIA, Note introductive : de l'État interventionniste à l'État régulateur, 

op.cit., p.p. 8 et s.  

139( 

161  

140( 

16  
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141 (22

142) Conseil d’État, Les autorités administratives indépendantes, op.cit., p.276.

143(

20061
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144(1

145(1994576

146(

Jacqueline MORAND-DEVILLER, Les mécanismes non juridictionnels de protection des 

droits, colloque international, l’effectivité des droits fondamentaux dans les pays de la 

communauté francophone, 29 Sept. – 1er Oct. 1993, éd. Eric KOEHLER, Paris, 1993, p. 493. 

147(

ZOUAÏMIA Rachid, Déréglementation et ineffectivité des normes en droit économique 

Algérien, op.cit., p.p. 125 et s. ; ZOUAÏMIA Rachid, Les AAI et la régulation économique en 

Algérie, op.cit., p.p. 5-6 ; ZOUAÏMIA Rachid, Droit de la régulation économique, op.cit., p.p. 

7-14. 
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148) Sébastien RENAUD, Les autorités de régulation et le démembrement du pouvoir central, 

op.cit., p. 2204.
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149( 

  

150) Marie-José GUEDON, Les autorités administratives indépendantes, op.cit., p. 32. 

151( (autorité)

152( )pouvoir(  



 

 

53 
 

                                                             

153(

1995556  

154(

  

155) « … l’autorité … se distingue d’un agent ; elle exerce des compétences et ne se contente 

pas de remplir des attributions ; elle peut modifier l’ordre juridique par des actes normateurs 

unilatéraux ou plurilatéraux par des décisions ou des conventions… ». cf., Marie-José 

GUEDON, Les autorités administratives indépendantes, op.cit., p. 49. 

156) « … pouvoir de prendre des décisions réputées exécutoires, susceptibles, par voie de 

conséquence de faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir … ». cf., Paul SABOURIN, les 

autorités administratives indépendantes, une catégorie nouvelle,  A.J.D.A., 1983, p. 275. 
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157) Jacques CHEVALLIER, Réflexion sur l’institution des autorités administratives 

indépendantes, J.C.P, la semaine juridique, 1986, I, 3254. 

158) « … autorités, les autorités administratives indépendantes le sont dans les deux sens du 

terme. D’abord parce que leur fonction n’est pas de gestion mais de régulation (…). Ensuite, 

parce qu’elles disposent, pour remplir la fonction qui leur est assignée, de pouvoirs de décision 

qui leur donnent la possibilité de modifier l’ordonnancement juridique et les situations 

individuelles … », Ibid. 

159( 

  

160) Rachid ZOUAÏMIA, les AAI et la régulation économique en Algérie, op.cit., p.19. 
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(C.A.D.A) 

                                                             
161) « Les autorités administratives indépendantes sont d’abord des autorités en ce sens qu’elles 

ne sont pas des simples organes consultatifs. Non seulement elles bénéficient d’un véritable 

pouvoir de décision, mais un tel pouvoir décisionnel relève traditionnellement de la compétence 

du pouvoir exécutif. ». Ibid., p.19. 

162) « Le terme d’ « autorité » signifie qu’il s’agit d’organismes qui ne peuvent se borner à 

disposer d’un rôle purement consultatif. ». cf., Conseil d’État, Les autorités administratives 

indépendantes, op.cit., p.289. 

163) « … S’il ne fait guère de doute que le critère de l’autorité soit rempli en cas d’exercice de 

prérogatives de puissance publique par l’institution en cause, c’est-à-dire essentiellement 

lorsqu’elle détient un pouvoir de décision, la question est plus débattue pour le cas d’organismes 

qui ne disposent que d’un pouvoir d’influence (pouvoir d’instruction, d’avis, de proposition, de 

recommandation, d’observation)… », Ibid.  

164) Marie-José GUEDON, Les autorités administratives indépendantes, op.cit., p. 50. 
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165) « …la nature de leurs interventions, l’influence dont elles font preuve (sur les dispositions 

réglementaires concernant la protection des consommateurs, sur les normes édictées pour 

améliorer les relations entre les citoyens et l’administration) ne peuvent les reléguer au rang de 

vagues organes consultatif… ». cf., Philippe ICARD, Les autorités administratives 

indépendantes, op.cit., p. 8. 

166) « …il faut se garder de sous-estimer la fonction que remplissent ces organismes 

consultatifs. Sans doute le pouvoir de décision ne leur appartient pas. Mais leurs avis peuvent 

avoir une grande autorité morale… ». cf., René CHAPUS, Droit administratif général, op.cit., 

p.149. 

167) Voir dans ce sens : Patrice GELARD, Rapport sur les AAI, op.cit., p. 34. 

168) « … peu importe de ce fait que les autorités administratives indépendantes n’édictent pas 

toutes et exclusivement des décisions exécutoires dès lors que leur pouvoir d’influence et de 

persuasion, voire « d’imprécation », aboutit au même résultat… ». cf., Conseil d’État, Les 

autorités administratives indépendantes, op.cit., p.290. 
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(Autorités)

                                                             
169) « … c’est la conjonction de leur organisation particulière et de leurs pouvoirs propres qui 

en fait de véritables autorités… ». cf., Michel GENTOT, Les AAI, op. cit., p. 48. 

2

12001344

170) Marie-José GUEDON, op.cit., p. 51. 

171) « … Alors que les AAI sont créées précisément en raison de l’inadéquation des modes 

classiques d’expression du pouvoir, il serait paradoxal de dénier aux autorités qui utilisent les 

moyens les plus souples et les plus nouveaux l’appartenance à la catégorie, à l’institution … », 

voir : Catherine TEITGEN COLLY, Les autorités administratives indépendantes, histoire d’une 

institution, op.cit., p.46.  
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(droit mou)

(droit pragmatique)

  

                                                             

172 ( 

182014227228

173) Voir dans ce sens : Jacques CHEVALLIER, l’État post-moderne, droit et société, 2ème éd., 

L.G.D.J, Paris, 2004, p.121. 

174( 

229  

175) Gérard TIMSIT, La régulation (la notion et le phénomène), R.F.A.P, n° 109, 2004, p.p. 5-

11. 

176(

231233  
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administration de régulation

État post-moderne

droit de régulation 

(droit post-moderne)

                                                             
177) Pour plus de détail voir : Jacques CHEVALLIER, l’État post-moderne, op.cit., p.p. 119 et 

s. ; Jacques CHEVALLIER, vers un droit post-moderne ? les transformations de la régulation 

juridique, R.D.P., n° 3, 1998, pp. 659-690 ; Jacques CHEVALLIER, Régulation et 

polycentrisme dans l’administration française, La revue administrative, n° 301, 1998, pp. 43-

53 ; Jacques CHEVALLIER, La régulation juridique en question, Droit et Société, n° 49, 2001, 

pp. 827-846 ; voir aussi : Gérard TIMSIT, Les deux corps du droit : essai sur la notion de 

régulation, R.F.A.P., n° 78, 1996, p. 375 et s. ; Marie-Anne FRISON-ROCHE, Le droit de la 

régulation, Rec. D., n° 7, 2001, p.p. 610 et s. 
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1806-01

6505-12

09-02

405-01

12-02

180( 

12050728

2005502005

181( 
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)رابعا(

 

   

                                                                                                                                                                                   
Rachid KHELLOUFI, Les institutions de régulation, R.A.S.J.E.P., vol. 41, n°2, 2003, p. 114. 

182( 06-03

15200646

2006

183( 125

02 -01
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184( 

1303-04

93-10

185( 

10603-11

186) « … le caractère administratif de l’instance régulatrice se traduit par sa position au sein de 

l’État. En effet, son personnel se compose essentiellement d’agents publics (personnels propres 

ou fonctionnaires des ministères mis à disposition)… ». cf., Philippe ICARD, Les autorités 

administratives indépendantes, op.cit., p.9. 

187( 

801-71252001

188(50

12-05
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(Retail)

                                                             

189( 

152000-03

10603-11

190) « … le mode de désignation de nombreux membres de ces autorités, qui fait appel aux 

autorités politiques (président de la Républiques, présidents des assemblées, Premier ministre, 

ministre) et aux plus hautes autorités juridictionnelles, contribue également à leur donner un 

caractère administratif. ». cf., Patrice GELARD, Rapport sur les AAI, op.cit., p. 34. 

191 ) « … le Conseil d’État avait estimé qu’il s’agissait d’une autorité administrative 

notamment à raison de son mode de nomination… ». cf., Conseil d’État, Les autorités 

administratives indépendantes, op.cit., p.294. ; voir aussi dans le même sens : Jean-Paul 

COSTA, Le médiateur et la section du rapport et des études du Conseil d’État, R.A, n° 228, 

novembre-décembre 1985, pp. 543-546 ; Jean-Paul COSTA, Le médiateur peut-il être autre 

chose qu’une autorité administrative ?, A.J.D.A., 1987, p. 391 ;  Michel LE CLAINCHE, Le 

rapport du médiateur pour 1986, R.A., n° 237, Mai-juin 1987, p.p. 271-275. ; Jean 

PETROPOULOS, Médiateur de la République : rapport 1991, R.A., n° 268, juillet-aout 1992, 

pp. 356-359. 

192) C.E., Ass., 10 juillet 1981, Retail, A.J.D.A 1981, p. 487. 
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193(

194( 4

2006453

2005290

2

2004133

195( 90-2115199035

199092-04111992

1992731992

11 -16282011201272

2011  
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196( 4912-05

197( 1801 -71

  

198( 112000-03

  

199( 222000-03  
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200( 12702-01

201( 2706-0495 -07

  

202( 1822012001

24

9040522121990

561990
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23

2008291  

203( 

7

08 -1385-05

18

08 -303272008

562008

204) « ... l’activité de ces organes a pour but de veiller à l’application de la loi dans le champ de 

compétences que celle-ci leur confie. ». cf., Rachid ZOUAÏMIA, Les AAI et la régulation 

économique en Algérie, op.cit., p.22. 
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205(2008-1203-03

2012249

243

201332

206(10503-111004

23-242007215220-221

36

207(114/302 -01

23-24

200715738

Voir aussi : Redouane DJAFFAR, Les compétences multiformes de la C.R.E.G, in., Les 

autorités de régulation indépendantes en matière économique et financière, recueil des actes du 

colloque national, université Abderrahmane MIRA, Béjaïa, le 23-24 mai 2007, p.p. 59-70. 

نات،  07-95المعدل والمتمم للأمر رقم  04-06من القانون  28أنظر المادة  )208 سابق الاشارة المتعلق بالتأم

ن، إل نات في ضبط سوق التأم ل الكاªنة، دور لجنة الإشراف على التأم ، أنظر كذلك: إرز
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23-24 2007111 

23 -24 2007133   

209( 6  

210) « ... dans certains cas, ils reçoivent compétence pour l’édition de règlements … les actes 

émanant de ces structures sont ainsi manifestement des actes administratifs, des décisions 

exécutoires qui sont la manifestation de l’exercice de prérogatives de puissance publique 

traditionnellement reconnues aux autorités administratives. ». cf., Rachid ZOUAÏMIA, Les AAI 

et la régulation économique en Algérie, op.cit., p.22. 

211( 62 03-11

23 -242007184.  

212( 1503-0493 -10
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23-242007244

213( 

11403-11

214( 

200811  

215( 

200866

52-55

253
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23

1987 

                                                             
216) « … les autorités administratives indépendantes ne sont pas rattachées aux structures 

hiérarchiques de l’administration centrale, elles n’en sont pas pour autant extérieures à l’État. 

C’est au nom et pour le compte de l’État qu’elles agissent … et leur nature administrative 

apparaît aujourd’hui comme un élément incontestable… ». cf., Conseil d’État, Les autorités 

administratives indépendantes, op.cit., p.293.  

217) « Considérant que, si le conseil de la concurrence, organisme administratif, est appelé à 

jouer un rôle important dans l’application de certaines règles relatives au droit de la concurrence 

… ». Cons. const., D.C., n° 86-224 du 23 janvier 1987, Rec. 8, R.J.C. I-303 ; v. Louis 

FAVOREU, Loïc PHILIP, Les grands décisions du Conseil Constitutionnel, 11ème éd., Dalloz, 

2001, p.p. 700-712. 

218( 

(union bank)

0021388 200062005

75-79

(AIB) 0121011 2003

6200564 -67
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219( 1  

220( 

2013135
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6503-11

64

62

87

828485

 

                                                             
221) « … les actes de tels organes sont susceptibles d’être déférés devant le juge administratif 

au même titre que les actes administratifs ordinaires … ». cf., Rachid ZOUAÏMIA, Les AAI et 

la régulation économique en Algérie, op.cit., p.22. 

222) « … au travers du recours devant le juge, en règle générale devant le juge administratif, les 

A.A.I. se trouvent soumises au même cadre juridique que l’ensemble de l’administration ». cf., 

Guy BRAIBANT, Bernard STIM, Le droit administratif français, 7ème éd., P.S.P et Dalloz, 

1999, p. 86. 

223(0311

224 (1070311

1004
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225( 603049310

18

226( 17

200003

227( 

31060495-07 

228( 

13902 -01

229( 12-05
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(les ordres professionnels)

                                                             

230( 126

231( 1

200495
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232( 22004116

233( 1

200982  

234) « …tous les textes institutifs d’autorités administratives indépendantes soumettent les actes 

de ces dernières au contrôle du Conseil d’État. Elles ne peuvent y soumises que si l’on admet 

qu’elles rentrent dans la catégorie des institutions publiques nationales… ». cf., Rachid 

ZOUAÏMIA, Le régime contentieux des autorités administratives indépendantes en droit 

algérien, Rev. IDARA, n° : 29, 2005, p.p. 17-18. 

23-242007273 

ا 131أنظر الصفحة  )235 ل   من ªذا البحث. وما 
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800 

801/2 

   

                                                             

236( 08-09252008

212008

237(  

3108 -1203-03

  

Rachid ZOUAÏMIA, Remarque critiques sur le contentieux des décisions du conseil de la 

concurrence en droit algérien, Rev. Conseil d’État, n° 7, 2005, p.p. 51-62 

238( 9 98-01301998

371998

11-13262001432011  

239( 90108-09  

240) « Le recours pour excès de pouvoir a un caractère de droit commun ; cela signifie qu’il est 

ouvert contre toute décision administrative sans qu’il soit besoin qu’un texte particulier le 
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(Dame Lamotte)

                                                                                                                                                                                   
prévoie … ». cf., Yves GAUDEMET, Traité de droit administratif (droit administratif général), 

t. 1, 16ème éd., L.G.D.J., Paris, 2001, p. 472. 

241) « … et même si la loi déclare à propos d’un acte qu’il est « insusceptible de recours », 

cette formule étant alors interprétée par la jurisprudence comme excluant tous les recours sauf le 

recours pour excès de pouvoir… ». Ibid., p.472. 

242 (137 

02-01

243) C.E., Ass., 17 février 1950, Dame Lamotte, Rec., 110, R.D.P. 1951.478, concl. J.Delvolvé, 

note M. Waline, G.A.J.A., n° 62. 

244) « Cons. Que l’art. 4, alin. 2 de l’acte dit loi du 23 mai 1943 dispose : « L’octroi de la 

concession ne peut faire l’objet d’aucun recours administratif ou judiciaire » ; que, si cette 

disposition, tant que sa nullité n’aura pas été constatée conformément à l’ordonnance du 9 août 

1944 relative au rétablissement de la légalité républicaine, a pour effet de supprimer le recours 

qui avait été ouvert au propriétaire par l’art. 29 de la loi du 19 février 1942 devant le conseil de 

préfecture pour lui permettre de contester, notamment, la régularité de la concession, elle n’a 

pas exclu le recours pour excès de pouvoir devant le Conseil d’État contre l’acte de 

concession, recours qui est ouvert même sans texte contre tout acte administratif, et qui a 

pour effet d’assurer, conformément aux principes généraux du droit, le respect de la 

légalité … ». Ibid. 
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271998

                                                                                                                                                                                   
Marceau LONG, Prosper WEIL, Guy BRAIBANT, Pierre DELVOLVE, Bruno GENEVOIS, 

les grands arrêts de la jurisprudence administrative, 17ème éd., Dalloz, Paris, 2009, p.p. 392-394. 

245) C.E., Ass., 17 avril 1953, Falco et Vidaillac, Rec., 175, R.D.P. 1953.448, concl. Donnedieu 

de Vabres, note M. Waline, D. 1953.683, note Eisenmann, J.C.P. 1953.II.7598, note Vedel ; 

C.E., Sect., 16 décembre 1955, Époux Deltel, Rec., 592, D. 1956.44, concl. Laurent, R.D.P. 

1956.150, note M. Waline ; C.E., Sect., 17 mai 1957, Simonet, Rec., 314, concl. Heumann, D. 

1957.580, note Jeanneau, A.J.D.A. 1957.II.270, chr. Fournier et Braibant. 

246) M. LONG, P. WEIL, G. BRAIBANT, P. DELVOLVE, B. GENEVOIS, G.A.J.A., op.cit., 

p. 392. 
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6200549
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256( 016886

72005

10

2010181  
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1829200957  
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11/07/20079200957 -58  
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265( 140/21431996  
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271998 

                                                             

267( 2 

89-67 16 1989

16 196620 1989

268 (

183

84

269 (
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270( 

René CHAPUS, Droit administratif général, t. 1, 15ème  éd., Montchrestien, Paris, 2001, p. 58. 

271( 

2009109 -145

2013154 -188

105-120114-140
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(autonomie)

(indépendance)

                                                                                                                                                                                   

72-125

43-64

Yves GAUDEMET, Droit administratif, op.cit., p.p. 181-200 ; Pierre-Laurent FRIER, Jacques 

PETIT, Précis de droit administratif, 4ème éd., Montchrestien, Paris, 2007, p.p. 100-111 ; Rachid 

ZOUAÏMIA, Marie Christine ROUAULT, Droit administratif, Berti édition, Alger, 2009, p.p. 

95-107. 

272( 851996  

273( 8084991331341351361371601996  

274) « Le Gouvernement détermine et conduit la politique de la nation. Il dispose de 

l’administration et de la force armée. Il est responsable devant le Parlement dans les conditions 

et suivant les procédures prévues aux articles 49 et 50 ». Art. 20 de la Constitution française de 

1958. 

275( 1381996  
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276) « … dans le domaine des structures administratives, le terme d’indépendance est inusité et 

ne correspond pas à l’image traditionnelle de l’administration … ». cf., Marie-José GUEDON, 

Les autorités administratives indépendantes, op.cit., p. 36. 

277( 242

« Reproduisant les caractéristiques essentielles du modèle bureaucratique, dont les traits ont été 

systématisés par Max WEBER, l’administration … a en effet été construite selon un schéma 

unitaire. L’unité n’interdit évidemment pas que soient mises en place des structures pluralistes 

et diversifiées, indispensables pour assurer l’emprise concrète de l’administration sur la société : 

elle implique seulement que ces structures sont liées entre elles, qu’elles forment un ensemble 

articulé et cohérent, un appareil, dont les rouages sont étroitement solidaires et soumis à une 

même impulsion. En pratique, cette unité est assurée par l’existence de deux types de liens 

organiques : la hiérarchie, qui prend la forme de rapport de subordination directe ; la tutelle, qui 

soumet les organes professionnalisés au contrôle de l’État. ». cf., Aoun CHARBEL, 

L’indépendance de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 

(A.R.C.E.P), thèse de doctorat en droit, université de Cergy-Pontoise, 2006, p.16. ; voir aussi 

dans le même sens : Jacques CHEVALLIER, Réflexion sur l’institution des autorités 

administratives indépendantes, J.C.P, la semaine juridique, 1986, I, 3254. 
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278) «…L’indépendance est généralement entendue comme la situation d’un organe public 

auquel son statut assure la possibilité de prendre ses décisions en toute liberté et à l’abri de 

toutes instructions et pressions… ». cf., Gabriel ECKERT, Philippe KOVAR, Introduction, In. 

L’indépendance des autorités de régulation économique et financière : une approche comparée, 

R.F.A.P., n° 143, 2012, p. 622. 

279) « Les autorités administratives indépendantes sont des autorités à caractère collégiale, bien 

qu’elles fassent partie de l’administration du point de vue fonctionnel et formel, elles sont 

entièrement détachées de la pyramide étatique et soustraites au contrôle interne 

traditionnellement exercé sur les autres personnes publiques… ». cf., Georges DELLIS, Droit 

de la régulation, service public et intégration régionale, le cas de la Grèce, In. Gérard MARCOU 

et Franc MODERNE, (s/dir.) Droit de la régulation, service public et intégration régionale, T.2, 

expériences européennes, l’Harmattan, Paris, 2005, p. 338 ; voir aussi dans ce sens : Catherine 

TEITGEN COLLY, Les autorités administratives indépendantes, histoires d’une institution, in. 

Claude-Albert COLLIARD et Gérard TIMSIT, (s/dir.) Les autorités administratives 

indépendantes, op.cit., p.50 ; Rachid ZOUAÏMIA, Les AAI et la régulation économique en 

Algérie, op. cit., p.25. ; Rachid ZOUAÏMIA, Les autorités de régulation indépendantes dans le 

secteur financier en Algérie, édition HOUMA, Alger, 2005, p.16.  
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280( 

2015199  

281( 

79-80  

282( 

2015131  

283( 

12014117  

284( 
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162

285( 

141  

286( 118  

287( 184  
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288( 113  
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sont-differentes-autorites-administratives-independantes-aai.html., consultée le : 16/05/2013. 
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305) Rachid KHELLOUFI, Les institutions de régulation, op.cit., p.p. 101 et s. ; Rachid 
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commission bancaire peut prononcer l’une des sanctions disciplinaires suivantes : 1° 
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Thierry DEBARD, (s/dir.) Lexique des termes juridiques, 19ème éd., Dalloz, Paris, 2012, p.477. 

438) Rachid ZOUAÏMIA, Le régime contentieux des autorités administratives indépendantes en 

droit algérien, op.cit., p.11. 

439) Rachid ZOUAÏMIA, Le régime contentieux des autorités administratives indépendantes en 

droit algérien, op.cit., p.12. 

440) Ibid., p.12. 

441( 

2011225  
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2(

01-71

(institution publique)

(institutions nationales autonomes)

                                                             

442( 49  

443) Rachid ZOUAÏMIA, le régime contentieux des autorités administratives indépendantes en 

droit algérien, op.cit., p.16. 

444( 01-71

  

445 (  

 « La commission est une institution publique indépendante jouissant de l’autonomie 

administrative et financière. ». 

446( 10 -236   

447( 

210-236  
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(établissements publics) 

12

1((établissement public)

                                                             
448) Rachid ZOUAÏMIA, Le régime contentieux des autorités administratives indépendantes en 

droit algérien, op.cit., p.17. 

449) « …tous les textes institutifs d’autorités administratives indépendantes soumettent les actes 

de ces dernières au contrôle du Conseil d’État. Elles ne peuvent y soumises que si l’on admet 

qu’elles rentrent dans la catégorie des institutions publiques nationales… ». Ibid., p.p. 17-18. 

273 

450) « …l’établissement public était toute entité de droit public, autre qu’une collectivité 

territoriale, dotée de la personnalité juridique et chargée de la gestion d’une activité de service 

public dans le cadre limité de sa spécialité… ». cf., Serge GUINCHARD, Thierry DEBARD, 

(s/dir.) Lexique des termes juridiques, op.cit., p.376. 
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(la crise de l’établissement public)

(la crise du service public)

(personnes publiques innomées)(G.I.P)

                                                             

451( 

2007185

Gustave PEISER, Droit administratif général, 25ème éd., Dalloz, Paris, 2011, p.p. 168-170 ; 

Martine LOMBARD, Gilles DUMONT, Droit administratif, 7ème éd., Dalloz., Paris, 2007, p.p. 

197-198 ; Jean WALINE, Droit administratif, op.cit., p.p. 199-200. 

452) « …il existe à l’heure actuelle une crise de la notion et du régime juridique de 

l’établissement public qui n’est d’ailleurs qu’un aspect particulier de la crise du service 

public. ». cf., Gustave PEISER, Droit administratif général, op.cit., p.168.  

453) Ibid., p.p. 168-169.  

454) Conseil d’État, Les établissements publics, rapport d’étude, La documentation française, 

Paris, 2010, p.9 ; Patrice CHRÉTIEN, Nicolas CHIFFLOT, Droit administratif, 13ème éd., Sirey, 

Paris, 2012, p.p. 350 et s. 

455) Pierre DELVOLVÉ, Le droit administratif, op.cit., p. 17. 
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(spécifique)

(A.P.I)

                                                             
456) T.C., 14 février 2000, Groupement d’Intérêt Public « Habitat et Interventions Sociales pour 

les mal-logés et les sans-abris » c. Mme VERDIER, Rec. 748 ; A.J.D.A. 2000.465, chr. 

Guyomar et Colin ; J.C.P. 2000.II.10301, note Eveno ; A.J.F.P. 2000.13, comm. Mekhantar ; 

L.P.A. 4 janv. 2001, note Gégout et 24 juill. 2001, note Demaye ; R.T.D.C. 2000.602, obs. 

Orsoni ; G.A.J.A., op.cit., n° 106, p.p. 779-785. 

Pierre SERRAND, Manuel d’institutions administratives françaises, 4ème éd., P.U.F., Paris, 

2012, p.p. 317-321 ; Benoît JORION, Les groupements d’intérêt public : un instrument de 

gestion du service public administratif, A.J.D.A., n° 6, 2004, p.p. 305-314 ; Romain TINIÈRE, 

Éléments de définition d’un standard commun aux groupements d’intérêt public, A.J.D.A., n° 

16, 2007, p.p. 840-846.  

457) Anne DEBET, Autorités administratives indépendantes et personnalité morale, in. La 

personnalité morale, journées nationales, T. XII / La Rochelle, Association Henri CAPITANT, 

Dalloz, Paris, 2010, p.p. 21-22 ; Patrice CHRÉTIEN, Nicolas CHIFFLOT, Droit administratif, 

op.cit., p. 351. 

458) Gustave PEISER, Droit administratif général, op.cit., p. 169 ; Prosper WEIL, Dominique 

POUYAUD, Le droit administratif, 24ème éd., P.U.F., Paris, 2013, p.p. 29-40. 

459( 188

Jacques CHEVALLIER, Le service public en six questions, R.T.O.F, n°1, 2011, p.21. 
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122/291996

34/6

                                                             
460) Jean WALINE, Droit administratif, op.cit., p. 203. 

461) Gilles LEBRETON, Droit administratif général, 6ème éd., Dalloz, Paris, 2011, p.150.  

462( 

122/291996 

463) « La loi fixe les règles concernant : … - la création de catégories d’établissements 

publics ;… ». Art. 34/6 de la Constitution française de 1958. 

464 (53  

465) Jean WALINE, Droit administratif, op.cit., p. 203. 
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2(

(A.P.I) 

                                                             
466) René CHAPUS, Droit administratif général, op.cit., p. 187 ; Gilles LEBERTON, Libertés 

publiques et droits de l’Homme, 8ème éd., Sirey, Paris, 2009, p. 205 ; Yves GAUDEMET, traité 

de droit administratif, op.cit., p.p. 80-81 ; Frédéric COLIN, L’essentiel du droit public 

économique, 2ème éd., Lextenso éditions, Paris, 2014, p. 34 ; Frédéric COLIN, Droit public, 3ème 

éd., Lextenso éditions, Paris, 2014, p. 166 ; Philippe GEORGES, Guy SIAT, Droit public, 16ème 

éd., Sirey, Paris, 2011, p.192 ; Jean WALINE, Droit administratif, op.cit., p. 80 ; Jean-Philippe 

COLSON, Droit public économique, 3ème éd., L.G.D.J., Paris, 1995, p. 228 ; Claude ROCHET, 

Marc CABANE, Simon FORMERY, France, in. Les autres visages de la gouvernance publique 

(agences, autorités administratives et établissement publics), rapport de l’O.C.D.E., La 

documentation Française, Paris, 2002, p. 85 ; Jean-Claude ZARKA, Institutions administratives, 

Lextenso éditions, Paris, 2014, p. 28 ; Martine LOMBARD, Gilles DUMONT, Droit 

administratif, op.cit., p.130 ; Bernard CHANTEBOUT, Droit constitutionnel, 30ème éd., Sirey, 

Paris, 2013, p. 635 ; Louis DUBOUIS, Gustave PEISER, Droit public, 21ème éd., Dalloz, Paris, 

2013, p. 184. 

467) Yves GAUDEMET, Traité de droit administratif, op.cit., p.p. 80-81 

468) Philippe ICARD, Les autorités administratives indépendantes, op.cit., p.p. 248-269. 

469 (2345  

470) Conseil d’État, Les autorités administratives indépendantes, op.cit., p.293. 

471 (94  
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(personnes publiques spécialisées)

(établissement publique non rattachés)

                                                             
472) Rachid ZOUAÏMIA, les autorités de régulation indépendantes face aux exigences de la 

gouvernance, s. éd., Éditions Belkeïse, Alger, 2013, p. 41. 

473) Quentin EPRON, Le statut des autorités de régulation et la séparation des pouvoir, op.cit., 

p.p. 1007-1018.  

474) Michel DEGOFFE, Les autorités publiques indépendantes, op.cit., p.p. 622-629 ; Frédéric 

COLIN, Droit public économique, 4ème éd., Lextenso éditions, Paris, 2013, p. 78 ; Jean 

WALINE, Droit administratif, 25ème éd., D., Paris, 2014, p.p. 79-80. 

475) Michel DEGOFFE, Les autorités publiques indépendantes, op.cit., p.p. 622-629 ; Anne 

DEBET, Autorités administratives indépendantes et personnalité morale, op.cit., p.21. 

476) « … si une autorité a la personnalité morale, elle est en principe un établissement public et, 

par conséquent, est soumise à la tutelle d'un ministère. Or, l’indépendance des autorités 

administratives indépendantes implique qu’elle ne soit  pas soumise à une telle tutelle. ». cf., 

Anne DEBET, Autorités administratives indépendantes et personnalité morale, op.cit., p.21. 

477) Jean WALINE, Droit administratif, op.cit., p. 80 ; Martine LOMBARD, Gilles DUMONT, 

Droit administratif, op.cit., p.130 ; Patrice CHRÉTIEN, Nicolas CHIFFLOT, Droit 

administratif, op.cit., p. 351 ; Andrés Fernando OSPINA GARZON, La crise des autorités 

publiques indépendantes, article publié sur le lien : http://amdpa.blogspot.com/2007/10/la-crise-

des-autorits-publiques.html, consulté le: 19/7/2010. 

478) Paule QUILICHINI, Réguler n’est pas juger. Réflexion sur la nature du pouvoir de 

sanction des autorités de régulation économique, op.cit., p. 1073. 

479) « … une nouvelle catégorie juridique à côté des piliers institutionnels que sont les 

établissements publics, les collectivités territoriales ou les groupements d’intérêt public : celle 

d’un établissement public non rattaché… ». Ibid., p. 1073. 
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480 (135  

481) Rachid ZOUAÏMIA, le régime contentieux des autorités administratives indépendantes en 

droit algérien, op.cit., p.9. 

482) « … qualifiée d’organisme indépendant doté de la personnalité juridique et de l’autonomie 

financière, elle ne peut en effet être rangée dans la catégorie des établissements publics qui sont 

soumis au régime de la tutelle, lequel ne peut cohabiter avec l'indépendance qui caractérise ces 

nouvelles figures… ». Ibid., p.9. 

483 (106  

484) Rachid KHALLOUFI, Les institutions de régulation, op.cit., p. 103. 

485 (106  
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(établissements publics spécifiques)

                                                             

486 (405-0162005

112005

12-02213-157

02-127  

487 (2

02 -127

213-157  

488 (162  

489) « Les règles relatives à l’indépendance sont logiquement un volet essentiel du régime 

juridique des A.A.I puisque c’est cette indépendance qui leur confère une originalité dans 

l’appareil d’État. ». cf., Marie-José GUEDON, Les autorités administratives indépendantes,  

op.cit., p. 62. 
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490) Rachid ZOUAÏMIA, Les AAI et la régulation économique, Rev. IDARA, vol. 14, 2/2004, 

n° 28, p.p. 41 et s.  

491 (

908-1203-03

708 -13

85-05

1806-01

6505-12

09-02

2

0171

1203 -04

93-10
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2093-10

4012 -05

6412 -05

102000 -03

11202-01

1615 -04

405-01

12-02

492( 

2715-04

  

493( 102

02-112003  
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494( 

2915-04

  

495) Aoun CHARBEL, L’indépendance de l’Autorité de régulation des communications 

électroniques et des postes, op.cit., p.14 ; Jean MARIMBERT, Les conditions de 

l’indépendance comme facteur de légitimité, in. Marie-Anne FRISON-ROCHE, (s/dir.) Droit et 

économie de la régulation, T. 1, Presses de Sciences Po (P.F.N.S.P) « Hors collection », Paris, 

2004, p.p. 83-84. 

496) Rachid ZOUAÏMIA, Les AAI et la régulation économique en Algérie, op.cit., p. 34. 

497) Michel GENTOT, Les AAI, op.cit., p. 52. ; Roberto CARANTA, Les conditions et 

modalités juridique de l’indépendance du régulateur, in. Marie-Anne FRISON-ROCHE, (s/dir.) 

Droit et économie de la régulation, T. 1, op.cit., p.p. 72-77. 
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1(

)caractère collégial(

)4(

)35 (

                                                             
498) Michel GENTOT, Les AAI, op.cit., p. 53. 

499(45

23-24200747

Marie-José GUEDON, L’hétérogénéité des données organiques, in., Nicole DECOOPMAN 

(s/dir.),  Le désordre des autorités administratives indépendantes : l’exemple du secteur 

économique et financier, P.U.F., Paris, 2002, p. 57. 
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)5(

)6(

)7(

                                                             

01-11702أنظر  )500

  

303-708أنظر  )501

  

502( 2092092270604

95-07

503( 191504

504( 1002127

13-157

505( 506413222006

742006
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)8(

)9(

)12(

)14(

)45(

                                                             

506( 1203-0493 -10

507( 152000-03

508( 10603-1110 -04

509( 5803-1110 -04

510( 1008-1203-03

511( 5012-05
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512( 801-71

513( 

70813

8505102

021120032715-

04

514( 6512-05

515(47

516) Marie-José GUEDON, L’hétérogénéité des données organiques, op.cit., p. 57. 

517(10603-1110-04

518(1203-0493-10
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(Médiateur du cinéma)

(Le Défenseur des droits)

                                                             

519(10 08 -1203-03 

10-05

520(

209227

060495-0722

03049310

521()7 (

 )15(

50 12 -05 

522(

)12()16(

801-71

523) Conseil d’État, Les autorités administratives indépendantes, op.cit., p.p. 312-313. 

524) Jean-Marie PONTIER, Le Médiateur du cinéma, R.A., n° 265, 1992, p.p. 9-17. 

525( (le Défenseur des droits)

(Médiateur de la République)

 (le Défenseurs des enfants)(H.A.L.D.E.)
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2(

                                                                                                                                                                                   

(C.N.D.S.)

(une autorité constitutionnelle indépendante)  

Olivier RENAUDIE, La genèse complexe du Défenseur des droits, R.F.A.P., n° 139, 2011, 

p.p.397-408 ; Catherine TEITGEN-COLLY, La Commission nationale consultative des droit de 

l’Homme et la création du Défenseur des droits, R.F.A.P., n° 139, 2011, p.p. 409-420 ; Lucie 

CLUZEL-MÉTAYER, Réflexions à propos de la saisine du Défenseur des droits, R.F.A.P., n° 

139, 2011, p.p. 409-420 ; Jacques CHEVALLIER, Le Défenseur des droits : unité ou 

diversité ?, R.F.A.P., n° 139, 2011, p.p. 433-445 ; Florian AUMOND, Le Défenseur des droit : 

une peinture en clair-obscur, R.F.D.A, n° 5, 2011, p.p. 913-924 ; Jacques CHEVALLIER, Le 

Défenseur des droits : une intégration réussie?, R.F.A.P., n° 147, 2013, p.p. 747-760 ; Julien 

MOUCHETTE, L’ « autonomie budgétaire » du Défenseur des droits : complément ou obstacle 

à son indépendance ?, R.F.D.C., n° 99, 2014, p.p. 557-580. 

2

2013 138

526(
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527(50 12-05 

01-11702أنظر  )528

  

529( 2092270604

95 -07

530( 1303-0493 -10

531( 810-04 03-11
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)1()2(

1(

                                                             

532(801-71

533(48

Marie-José GUEDON, L’hétérogénéité des données organiques, op.cit., p. 57. 

534) Patrice GELARD, Rapport sur les AAI, op.cit., p. 34 ; Gabriel ECKERT, L’indépendance 

des autorités de régulation économique à l’égard du pouvoir politique, R.F.A.P, n° 143, 2012, 

p.p. 629-643. 

535) Rachid ZOUAÏMIA, Les AAI et la régulation économique en Algérie, op.cit., p.p. 41-42.  
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)4()6(

                                                             

536(49

Nicole DECOOPMAN, Peut-on clarifier le désordre, in. Nicole DECOOPMAN (s/dir.), Le 

désordre des autorités administratives indépendantes : l’exemple du secteur économique et 

financier, op.cit., p.33; Marie-José GUEDON, L’hétérogénéité des données organiques, op.cit., 

p.57. ;  

537) Rachid KHELLOUFI, Les institutions de régulation, op.cit., p.p. 98-99. 

538) « … Le temps constitue l’un des ingrédients essentiels de la sérénité, donc de 

l’indépendance. Sans un minimum de temps, il est impossible à l’indépendance de s’affirmer, 

de s’épanouir et de s’imposer. Le mandat devra donc offrir à l’agent indépendant le temps 

nécessaire à cet épanouissement. La détermination précise d’un délai idéal est bien entendu 

impossible. Toujours est-il que la brièveté exclut toute stabilité. Très long le mandat est 

indiscutablement favorable à l’indépendance. Mais sur un plan technique, il risque de dissuader 

de nombreux candidats et plein accomplissement de leur carrière, et de favoriser l’arrivée de 

candidats âgés… ». cf., Stéphane MASON, La notion d’indépendance en droit administratif, 

thèse de doctorat en droit, université Paris 2, 1995, p. 183. ; voir aussi dans ce sens : Aoun 

CHARBEL, l’indépendance de l’Autorité de régulation des communications électroniques et 

des postes (A.R.C.E.P), op.cit., p.p. 43-46.  

539(1303-0493-10

540( 1108-1203-03

541( 901-71
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02-127

13-157
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545( 5

06413222006

742006

546( 10603-1110 -04
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02-01  

548( 51
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3

94-175

                                                             

549( 162

550) Michel GENTOT, Les AAI, op.cit., p. 58- 59 ; Sylvie THOMASSET-PIERRE, L’autorité 

de régulation boursière face aux garanties processuelles fondamentales, op.cit., p. 88. 

551) Sylvie THOMASSET-PIERRE, L’autorité de régulation boursière face aux garanties 

processuelles fondamentales, op.cit., p. 88. 

552( 94-175 131994212229

93-10411994
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(Arrêt Ordonneau)

 

(le régime des incompatibilités) 

                                                             
553) C.E., Ass., 7 juillet 1989, Ordonneau, Rec. 161 ; A.J., 1989.598 chr. Honnorat et Baptiste. 

554) « Considérant qu’aux termes de l’article 2 de la loi susvisée du 19 juillet 1977 relative au 

contrôle de la concentration économique et à la répression des ententes illicites et des abus de 

position dominante, “la commission de la concurrence est composée : d’un président nommé 

par décret pour une durée de six ans, choisi parmi les membres du Conseil d’État et les 

magistrats de l’ordre administratif ou judiciaire ( ...)” ; que par cette disposition, dont les 

travaux préparatoires éclairent la portée, le législateur a entendu garantir l’indépendance et 

l’autorité du président de la commission de la concurrence en donnant à ses fonctions une 

durée fixe, et permettre ainsi de déroger, le cas échéant, aux règles statutaires relatives à 

l’application des limites d’âge dans le cas de détachement telles qu’elles résultent des 

dispositions de l’article 5 du décret du 25 septembre 1936 pris pour l’application de l’article 1er 

de la loi du 18 août 1936 concernant les mises à la retraite par ancienneté ; qu’il suit de là que, 

lorsque le président de la commission de la concurrence atteint dans son corps d’origine la 

limite d’âge de son grade, et cesse par là-même d’appartenir à ce corps, il doit néanmoins 

conserver ses fonctions jusqu’à l’expiration de la durée de six ans prévue à l’article 2 précité de 

la loi du 19 juillet 1977 ; 

Considérant que M. Ordonneau, Conseiller d’État, qui avait été nommé président de la 

commission de la concurrence par décret du 25 octobre 1977 à compter du 1er novembre 1977, 

devait être maintenu dans ses fonctions à compter de cette date pendant une durée de six ans, 

bien qu’il ait été placé dans son corps d’origine en position de détachement de longue durée 

pour occuper cet emploi, et qu’il ait atteint dans ce corps la limite d’âge de son grade ; que, dans 

ces conditions, le décret du 18 juin 1980, qui met fin aux fonctions de M. Ordonneau, est 

entaché d’excès de pouvoir ; que cette illégalité est constitutive d’une faute de nature à engager 

la responsabilité de l’État envers M. Ordonneau ; … ». Ibid. ; voir aussi : M. LONG, P. WEIL, 

G. BRAIBANT, P. DELVOLVE, B. GENEVOIS, G.A.J.A., op.cit., p. 137. 
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(le procédé de l’empêchement)

(Arrêt Didier) 

272006

(A.M.F.) 

                                                             
555) Rachid ZOUAÏMIA, Les autorités de régulation indépendantes face aux exigences de la 

gouvernance, op.cit., p.p. 161-164. 

556(   97

Jean Denis COMBREXELLE, Le principe d’impartialité et les autorités de régulation, le cas de 

la commission national informatique et libertés, R.F.D.A, n°16, 2000, p.p. 574 et s. ; Alain 

SEBAN, Le principe d’impartialité et les autorités de régulation, le cas du Conseil des marchés 

financiers, R.F.D.A, n°16, 2000, p.p. 598 et s. ; Aoun CHARBEL, l’indépendance de l’Autorité 

de régulation des communications électroniques et des postes (A.R.C.E.P), op.cit., p.p. 59-97. 

557) C.E., Ass., 3 décembre 1999, Didier, Rec. 399 ; R.F.D.A. 2000.584, concl. Seban ; A.J. 

2000.126, chr. Guyomar et Collin ; J.C.P. 2000.II.10267, note Sudre ; R.D.P. 2000.349, note 

Guettier ; G.A.J.A., op.cit., n° 104, p.p. 758-769 ; Jacques-Mathieu BRIÈRE, Chronique de 

jurisprudence constitutionnelle 1997-1998 : L’arrêt Didier du 3 décembre 1999 : la guerre de 

tranchées, R.A., n° 313, 2000, p.p. 42-46. 

558) C.E., Sect.Cont., 27 octobre 2006, B. Éric, A. Pascal et Selfa Mandataires Judiciaires 
Associes, c., A.M.F., publier sur le lien : http://www.legifrance.gouv.fr. , consulté le : 
12/08/2015. 
559) « …Considérant qu’au nombre des principes généraux du droit et des exigences posées par 
l’article 6, paragraphe 1, de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales qui s’imposent à la commission des sanctions de l’Autorité des 
marchés financiers figure notamment le principe d’impartialité; Considérant qu’il résulte de 
l’instruction que l’un des C membres de la commission des sanctions de l’Autorité des marchés 
financiers, et M. D, l’une des personnes poursuivies, étaient au nombre des sept associés 
fondateurs d’une société anonyme au capital de 37 500 euros, dont les statuts ont été déposés au 
registre du commerce le 19 août 2003 sous le nom d’«Emotion finance»; qu’il n’est pas contesté 
que M. D a été, en outre, employé jusqu’au 10 novembre 2003 par «Emotion finance» ; qu’ainsi 
l’un des membres de la commission des sanctions avait avec l’une des personnes poursuivies un 
lien tel qu’il faisait obstacle à ce qu’il pût participer à la délibération par laquelle cette instance 
a apprécié les responsabilités respectives de la société «Next Up», de M. B, de MM. A, D et 
d’autres personnes au regard des faits qui étaient reprochés ; qu’il s’ensuit que le moyen tiré 
de la méconnaissance du principe d’impartialité doit être accueilli ; … ». Ibid. 
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560) Catherine TEITGEN COLLY, Les instances de régulation et la Constitution, op.cit., p.242. 
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Andrés Fernando OSPINA GARZON, L’activité contentieuse de l’administration en droit 

français et colombien, op.cit., p.p. 30 et s. ; Laurence IDOT, La mise en réseau des autorités de 

régulation, op.cit., p. 787. 



 

 

191 
 

(new deal) 

. 

(la régulation)(the régulation) 

(réglementation) 

 

 

                                                             
698) Bertrand du MARAIS, Droit de régulation économique, 1ère éd. Presses Sciences Politiques 

et Dalloz., Paris, 2004, p. 482. 

699) Gérard FARJAT, Pour un droit économique, P.U.F., Paris, 2004, p. 109. ; Jean-Pierre 

MOUSSY, des autorités de régulation financières et de concurrence : pour quoi, comment ?, 

op.cit.,  p. II-34. ; Didier LINOTTE, Raphaël ROMI, Droit public économique, 7ème éd., Lexis 

Nexis, Paris, 2012, p. 113. 

700) « … la régulation désigne en fait les formes divers d’intervention par lesquelles l’État 

garantit « pour le présent et pour l’avenir, le projet social, économique et culturel dont une 

communauté humaine s’est dotée », tout en déléguant au maximum les tâches opérationnelles à 

d’autres acteurs… ». cf., Conseil d’État, Les autorités administratives indépendantes, op. cit., 

p.279. 



 

 

192 
 

 

(polysémique)

(polyvalent)

                                                             

701( 308-1203-03

702) Marie-Anne FRISON-ROCHE, Le droit de la régulation, op.cit., p. 613 ; Jacques 

CHEVALLIER, La régulation juridique en question, op.cit., p. 827. ; Gérard TIMSIT, Les deux 

corps du droit : essai sur la notion de régulation, op.cit., p.p. 375 et s. 

703) Marie-Anne FRISON-ROCHE, Les différentes définitions de la régulation, L.P.A., n° 82, 

1998, p. 5. 

704) Gérard TIMSIT, La régulation, la notion et le phénomène, R.F.A.P., n° 109, 2004, p. 5. 

705) « La régulation implique d’abord la réunion et le cumul de compétences juridiques 

habituellement dissociées, allant de l’édiction de normes de portée générale jusqu’à un pouvoir 

de contrôle et de sanction, en passant par la prise de décisions individuelles. ». cf., Jacques 

CHEVALLIER, Régulation et polycentrisme dans l’administration française, op.cit., p. 47. ; 

voir aussi dans le même sens : Andrés Fernando OSPINA GARZON, L’activité contentieuse de 

l’administration en droit français et colombien, op.cit., p. 34 ; Rachid ZOUAÏMIA, Le pouvoir 

réglementaire des autorités administratives indépendantes en Algérie, Actes du colloque 

national sur les autorités administratives indépendantes en Algérie, université 8 Mai 1945, 

Guelma, 13-14 Novembre 2012, p. 2. 

706) « La régulation implique un cumul des pouvoirs qui est justifié par la technicité du 

domaine concerné … ». cf., Quentin EPRON, Le statut des autorités de régulation et la 

séparation des pouvoir, op.cit., p. 1008. 

707) Antoine DELBLOND, Droit administratif, op.cit., p.393 ; Bruno RETAILLEAU, Rapport 

d’information sur le bilan et les perspectives d’évolution de l’autorité de régulation des 

communications électroniques et des postes (A.R.C.P), la commission des affaires 

économiques, La documentation Française, Paris, 2006, p. 24. 



 

 

193 
 

(régulation ex ante)

(régulation ex post)  



 

 

194 
 



 

 

195 
 

 (compétence normative)

 

                                                             
708) Antoine DELBLOND, Droit administratif, op.cit., p.393 

709) Rachid ZOUAÏMIA, Les AAI et la régulation économique en Algérie, op.cit., p. 71. ; Yves 

GAUDEMET, Traité de droit administratif (Droit administratif général), op.cit., p. 84.  

710( 

251



 

 

196 
 

(pouvoir)

                                                             

711( (norme)

Serge GUINCHARD, Thierry DEBARD, (s/dir.) Lexique des termes juridiques, op.cit., p.583. 

712(14

713( 

1 -

12009143

97 

1996



 

 

197 
 

                                                                                                                                                                                   

2200941

200914

2012203

201210

2-

2008

2010101

(I)2010137

2013

164344

62008227-244

3-

124 220009 

162012288 -315

369

714(1221231996



 

 

198 
 

(pouvoir normatif des juges)

                                                             

715(124 1996

716(1251996

717(

.

718( 

179  

719) Pierre BRUNET, Les principes généraux du droit et la hiérarchie des normes, in., Denys de 

BÉCHILLON, Véronique CHAMPEIL-DESPLATS, Pierre BRUNET, Éric MILLARD, 

L’architecture du droit : Mélanges en l’honneur de Michel TROPER, Economica, Paris, 2006, 

p.p. 207-221. 

720( 

179

Jean RIVERO, Jean WALINE, Droit administratif, 14ème éd., Dalloz, Paris, 2001, p.67. 



 

 

199 
 

(pouvoir normatif)

(hiérarchie des normes)

(les normes juridiques)

                                                             

721(

722) Pierre-Alain JEANNENEY, Le régulateur producteur de droit, in., Marie-Anne FRISON-

ROCHE, (s/dir.) Droit et économie de la régulation, t. 2, Presses de Sciences Po 

(P.F.N.S.P) « Hors collection », Paris, 2004, p.p. 72-77. ; Marie-José GUEDON, Les autorités 

administratives indépendantes,  op.cit., p.p. 99-109. 

723) Jacques CHEVALLIER, La place de l’administration dans la production des normes, Droit 

et société, n° 79, 2011, p.p. 623-636 ; Jacques CHEVALLIER, La régulation juridique en 

question, op.cit., pp. 827-846 ; Martine Lombard, Régulation et hiérarchie des normes (propos 

conclusifs), in., Marie-Anne FRISON-ROCHE, (s/dir.) Droit et économie de la régulation, t. 2, 

Presses de Sciences Po (P.F.N.S.P) « Hors collection », Paris, 2004, p.p. 77-78 ; Pierre-Alain 

JEANNENEY, Le régulateur producteur de droit, op.cit., p.p. 72-77 ; Marie-Anne FRISON-

ROCHE, Le droit de la régulation, op.cit., p. 613-614. 



 

 

200 
 

                                                             
724) Rachid ZOUAÏMIA, Le pouvoir réglementaire des autorités administratives indépendantes 

en Algérie, op.cit., p. 2. 

725( 6203-1110 -04

726( 1503-0493 -10

01-11502أنظر  )727

  

728( 132000-03

729( 1808-1203-03

730( 4012-05

731( 181504

732( 56 58 



 

 

201 
 

 

                                                             
733) Rachid ZOUAÏMIA, Les AAI et la régulation économique en Algérie, op.cit., p. 74 ; 

Philippe ICARD, Les autorités administratives indépendantes, op.cit., p.427. 

734) Michel GENTOT, Les AAI, op.cit., p. 76. 

735) Rachid ZOUAÏMIA, Les AAI et la régulation économique en Algérie, op.cit., p. 72. 

736( 6211812603-11

737( 1503-0493 -10

738(  



 

 

202 
 

                                                                                                                                                                                   

82-126

248-301

Mohamed SALAH, Les valeurs mobilières émises par les sociétés par actions, Éditions Ibn-

Khaldoun, Algérie, 2001, p.p. 15-191. 

739) Rachid ZOUAÏMIA, Les AAI et la régulation économique en Algérie, op.cit., p.p. 72-73. 

740( 22-23-

 115

02-01

  

741(  05-182182005

362005

13 -218182013

332013

742) Marie-Anne FRISON-ROCHE, Le droit de la régulation, op.cit., p. 613-614 ; Elvira 

TALAPINA, Contribution à la théorie du droit public économique par l’analyse comparative du 

droit français et du droit russe, thèse de doctorat en droit, Université de la Réunion, 2011, p.90 ; 

Rachid ZOUAÏMIA, Les autorités de régulation indépendantes face aux exigences de la 

gouvernance, op.cit., p.94. 



 

 

203 
 

1996

                                                             

743(85/31251996

98 -174.



 

 

204 
 

 

 

1996

 

                                                             

744(161

745) Jean-Louis BERGEL, Pouvoir réglementaire et délégation de compétence normative, 

R.R.J.D.P., n° 91, 2001, p. 2374.  

746(

2010

56

747) « … un tel pouvoir ne relève point d’une quelconque délégation accordée par le pouvoir 

exécutif et qui placerait l’autorité de régulation dans la position de « sous-traitant » de ce 

dernier. ».  cf., Rachid ZOUAÏMIA, Les autorités de régulation indépendantes dans le secteur 

financier en Algérie, op.cit., p.36. 

748) « … si l’on estime que l’instance régulatrice reçoit par délégation législative sa 

compétence décisionnelle, l’inconstitutionnalité est certaine. En effet, les compétences 



 

 

205 
 

(habilitation législative) 

62

                                                                                                                                                                                   
s’exercent et ne se délèguent pas … ». cf., Philippe ICARD, Les autorités administratives 

indépendantes, op.cit., p.417. 

749) Rachid ZOUAÏMIA, Les autorités de régulation indépendantes dans le secteur financier en 

Algérie, op.cit., p.36. 

750(17 ،18 ،37 ،122 1996

751(1231996

752( 03-11



 

 

206 
 

31

1- 

                                                             

753( 93-10

01-11502أنظر  )754

  

755( 132000-03



 

 

207 
 

1-

                                                             

756( 1808-1203-03

757( 4012-05

758( 181504



 

 

208 
 

(pouvoirs)

                                                             
759) « … Considérant que ces dispositions confèrent au Premier ministre, sous réserve des 

pouvoirs reconnus au Président de la République, l'exercice du pouvoir réglementaire à 

l'échelon national ; que si elles ne font pas obstacle à ce que le législateur confie à une autorité 

de l'État autre que le Premier ministre le soin de fixer des normes permettant de mettre en œuvre 

une loi, c'est à la condition que cette habilitation ne concerne que des mesures de portée limitée 

tant par leur champ d'application que par leur contenu ;… ». cf., Cons. const., Décision n° 88-

248 D.C. du 17 janvier 1989, précité. ; voir l’intégral de ce texte sur: http://www.conseil-

constitutionnel.fr/conseil-con..decision-n-88-248-dc-du-17-janvier-1989.8636.html, consulté le : 

21/08/2015. 

760) « Le Conseil constitutionnel tranche la question en précisant que le législateur exerce sa 

compétence en fixant lui-même le cadre des pouvoirs des Autorités administratives 

indépendantes. En tout état de cause, il emploie un vocabulaire sans ambiguïté puisqu’il fait 

référence à « l’habilitation donnée par le législateur… »… ». cf., Philippe ICARD, Les autorités 

administratives indépendantes, op.cit., p.417. 
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125

125 1996 

85/3 

3-

                                                             

761(98 

762(145 
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763) Rachid ZOUAÏMIA, Le pouvoir réglementaire des autorités administratives indépendantes 

en Algérie, op.cit., p.9. 

764) Ibid., p.9. 

765(184

766) Rachid ZOUAÏMIA, Le pouvoir réglementaire des autorités administratives indépendantes 

en Algérie, op.cit., p.p.9-12  ; Rachid ZOUAÏMIA, Les autorités de régulation indépendantes 

face aux exigences de la gouvernance, op.cit., p.p. 100-106. 

767) Rachid ZOUAÏMIA, Le pouvoir réglementaire des autorités administratives indépendantes 

en Algérie, op.cit., p.12. 

768(

3020082105-016

200525

2008

95-5415199515

1995
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411

99-0541999

2419992000-0462000

75200008 -0623200810

2008

Rachid ZOUAÏMIA, Le pouvoir réglementaire des autorités administratives indépendantes en 

Algérie, op.cit., p.10.

769(

112113114 125 12-07

9496 9911-10

770) Rachid ZOUAÏMIA, Le pouvoir réglementaire des autorités administratives indépendantes 

en Algérie, op.cit., p.12. 

« … les ordres professionnels, personnes morales de droit privé, exercent également des 

compétences réglementaires. »
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97-108

C.E., Ass. 2 avril 1943, BOUGUEN, Rec. 86, D. 1944.52, concl. Lagrange, note Jacques 

Donnedieu de Vabres, S. 1944.3.1, concl. Larange, note Mestre, J.C.P 1944.II.2565, note Célier, 

G.A.J.A., op.cit., n°54, p.p. 336 et s.; C.E., Sect. 2 février 1945, MOINEAU, Rec. 27, D. 

1945.269, note Colliard, S. 1946.3.9, note L’Huillier, G.A.J.A., op.cit., n° 56, p.p. 348 et s. ; 

C.E., Ass. 29 juillet 1950, COMITÉ DE DÉFENSE DES LIBERTÉS PROFESSIONNELLES 

DES EXPERTS COMPTABLES BREVETÉS PAR L’ÉTAT, Rec. 492, R.D.P. 1951.212, 

concl. R. Odent, note Waline, Dr.Soc. 1950.391, note Rivero, R.A. 1950.471, note Liet-Veaux, 

G.A.J.A., op.cit., n°64, p.p. 406 et s. 

771(

10613-07

772(4006 -03202006

142006

773(4506 -02202006

142006

774(2995 -13111995

171995
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1251996

                                                             
775) « Ainsi, le pouvoir réglementaire apparaît comme une notion diffuse qui englobe divers 

marchandises… la Constitution ne traite pas des différentes facettes du pouvoir réglementaire. 

Elle ne vise en fait que le pouvoir réglementaire général d’exécution des lois qu’elle confie au 

Premier ministre… Si le pouvoir qui vise la Constitution est général, celui que le législateur est 

en mesure de confier aux ministres, walis, président d’APC, … est spécial est limité. ». cf., 

Rachid ZOUAÏMIA, Le pouvoir réglementaire des autorités administratives indépendantes en 

Algérie, op.cit., p.12. 

776) Rachid ZOUAÏMIA, Les autorités de régulation indépendantes face aux exigences de la 

gouvernance, op.cit., p.105. 

777) « … au plans de la hiérarchie des normes, les règlements pris par les autorités de 

régulation sont second et subordonnés par rapport aux actes réglementaires pris par le Premier 

ministre. ». cf., Rachid ZOUAÏMIA, Le pouvoir réglementaire des autorités administratives 

indépendantes en Algérie, op.cit., p.12. 
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21

 

                                                             
778) José LEFEBVRE, Un pouvoir réglementaire à géométrie variable, in. Nicole 

DECOOPMAN (s/dir.), Le désordre des autorités administratives indépendantes : l’exemple du 

secteur économique et financier, op.cit., p.97-110. ; Michel GENTOT, Les AAI, op.cit., p. 74. 

779) « Le Premier ministre dirige l’action du Gouvernement. Il est responsable de la défense 

nationale. Il assure l’exécution des lois. Sous réserve des dispositions de l’article 13, il exerce le 

pouvoir réglementaire … ». Art. 21 de la Constitution française de 1958. 

780) « La Constitution dans son article 21 confie au Premier ministre … le soin d’exercer le 

pouvoir réglementaire. Dès lors il n’appartient pas au Parlement de modifier les dispositions de 

la Constitution pour confier le pouvoir réglementaire à quelqu’un d’autre. ». cf., Bruno 

GENEVOIS, Le Conseil Constitutionnel et la définition des pouvoirs du C.S.A., R.F.D.A., 

1989, p.p. 215-228. 

781) Aurore LAGET-ANNAMAYER, La régulation des services publics en réseaux 

(télécommunications et électricité), Éditions Émile BRUYLANT, Paris, 2002, p.p. 349-350. ; 

Aurore LAGET-ANNAMAYER, Recherche sur la régulation des services publics en réseaux : 

le cas des télécommunications et électricité, thèse de doctorat en  Droit public, Université Paris 

Descartes (Paris V), Paris, 2001, p.p. 235-236.  
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171989

                                                             
782) «Ce pouvoir réglementaire est donc strictement limité quant à son objet, puisqu’il s’agit 

d’apporter des précisions sur des matières techniques ». cf., Pierre-Alain JEANNENEY, Le 

régulateur producteur de droit, op.cit., p.45 ; voir dans le même sens : Pierre de 

MONTALIVET, Constitution et autorités de régulation, op.cit., p.p. 320-321. 

783) Catherine TEITGEN COLLY, Les instances de régulation et la Constitution, op.cit., 

p.153.  

784) Philippe LUPPI, L’unité du pouvoir réglementaire du Premier ministre et son caractère ab 

initio, A.J.D.A., 2007, p.p. 1643-1645.  

785) Cons. const., Décision n° 86-217 D.C. du 18 septembre 1986 (cons. n°58) ; Cons. const., 

Décision n° 91-304 D.C. du 15 janvier 1992 (cons. n°12)  ; Cons. const., Décision n° 2001-497 

D.C. du 1 juillet 2001(cons. n°6) ; Cons. const., Décision n° 2004-504 D.C. du 12 aout 2004 

(cons. n°40). Voir ces Décisions sur le site du Conseil constitutionnel français : 

http://www.conseil-constitutionnel.fr., consultées le : 23/08/2015. 

786) Cons. const., Décision n° 88-248 D.C. du 17 janvier 1989, précité. 

787) « … elles ne font pas obstacle à ce que le législateur confie à une autorité de l'État autre 

que le Premier ministre le soin de fixer des normes permettant de mettre en œuvre une 

loi,… ». Cons. const., Décision n° 88-248 D.C. du 17 janvier 1989, précité. 
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788) « … c'est à la condition que cette habilitation ne concerne que des mesures de portée 

limitée tant par leur champ d'application que par leur contenu … ». Ibid. 

789) Louis FAVOREU, Loïc PHILIP, G.D.C.C., op.cit., p.p.729-730 ; Patrick GAÏA, Richard 

GHEVONTIAN, Ferdinand MÉLIN-SOUCRAMANIEN, Éric OLIVA, André ROUX, 

G.D.C.C., op.cit., p.92-93.  

790) Aurore LAGET-ANNAMAYER, La régulation des services publics en réseaux, op.cit., 

p.351. ; Aurore LAGET-ANNAMAYER, Recherche sur la régulation des services publics en 

réseaux : le cas des télécommunications et électricité, op.cit., p.237.  

791) « Considérant que si, même dans le cas où les ministres ne tiennent d’aucune disposition 

législative un pouvoir réglementaire, il leur appartient, comme à tout chef de service, de 

prendre les mesures nécessaires au bon fonctionnement de l’administration placée sous 

leur autorité, et s’ils peuvent notamment, dans la mesure où l’exige l’intérêt du service, 

interdire l’accès des locaux qui y sont affectés aux personnes dont la présence serait susceptible 

de troubler le fonctionnement régulier dudit service, ils ne sauraient cependant, sauf dans des 

conditions exceptionnelles, prononcer, par une décision nominative, une interdiction de cette 

nature contre les personnes qui sont appelées à pénétrer dans les locaux affectés au service pour 

l’exercice de leur profession ;… ». cf. C.E., Sect., 7 février 1936, JAMART, Rec. 172, S. 

1937.3.113, note Rivero ; G.A.J.A., op.cit., n° 49, p.p. 299-303 ; voir l’intégral de ce texte sur: 

http://www.legifrance.gouv.fr/ affichJuriAdmin. do?old Action = rechJuriAdmin&idTexte = 

CETATEXT 000007637062, consulté le : 23/08/2015. 

792) Philippe ICARD, Les autorités administratives indépendantes, op.cit., p.426. 

793) C.E., Ass., 22 décembre 1982, d’Orcival, Rec. 166, cité par : Philippe ICARD, Les 

autorités administratives indépendantes, op.cit., p.426. 
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794) Rachid ZOUAÏMIA, Les AAI et la régulation économique en Algérie, op.cit., p.74. ; 

Philippe ICARD, Les autorités administratives indépendantes, op.cit., p.427. 

795 (

92010107-140

796(

227-236

Anne-Sophie BARTHEZ, Les avis et recommandation des autorités administratives 

indépendantes, in. Le droit souple, journées nationales, Tome XIII / Boulogne-sur-Mer, 

Association Henri CAPITANT, Dalloz, Paris, 2009, p.p. 59-73. 

797 (58
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798( 03-03

799( 1808-1203-03

800( 1908-1203-03

801( 2000-03
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802( 132000-03

803( 1504

804( 181504

805( 02 -01

  

01-11402أنظر  )806

  

01-11502أنظر  )807
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808( 08138505

809(  708138505

810) C.E., Sect., 18 décembre 2002, Mme Duvignéres, Rec. 463, concl. Fombeur ; R.F.D.A. 

2003.274, concl. Fombeur, et 510, note Petit ; A.J.D.A. 2003.487, chr. Donnat et Casas ; J.C.P. 

Adm. 2003, n° 5, p. 94, comm. J. Moreau ; L.P.A. 23 juin 2003, note Combeau ; G.A.J.A., 

op.cit., n° 112, p.p. 848-857. 
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811) Instruction C.O.S.O.B., n° 99-04 du 30 mars 1999, relative aux coupons des titre de 

créances ;  Instruction C.O.S.O.B., n° 09-01 du 12 juillet 2001, fixant les conditions de 

négociation hors bourse des obligations cotées en bourse ; Instruction C.O.S.O.B., n° 10-01 du 

15 juin 2010, relative aux documents et renseignements que la S.G.B.V. doit transmettre à la 

C.O.S.O.B., voir ces instructions sur le lien : www.cosob.org/relatif-a-la-sgbv/, consultées le : 

24/08/2015. 
812) Instruction C.O.S.O.B., n° 99-05 du 30 mars 1999, relative à la tenue de compte de la 

comptabilité des titres par les I.O.B ; Instruction C.O.S.O.B., n° 00-01 du 11 juin 2000, fixant 

les règles prudentielles de gestion des I.O.B., voir ces instructions sur le lien : 

www.cosob.org/relatif-aux-intermediaires-en-operations-de-bourse/, consultées le : 24/08/2015. 

813) Instruction C.O.S.O.B., n° 98-01 du 30 avril 1998, relative à l’admission de valeurs 

mobilières aux négociations en bourse ; Instruction C.O.S.O.B., n° 03-05 du 21 décembre 2003, 

définissant le modèle type des déclarations de franchissement de seuils de participation et 

d’intention, voir ces instructions sur le lien : www.cosob.org/relatif-aux-emetteurs, consultées 

le : 24/08/2015. 

814) Instruction C.O.S.O.B., n° 97-02 du 30 novembre 1997, relative aux O.P.C.V.M, voir le 

lien : www.cosob.org/relatif-aux-opcvm, consultées le : 24/08/2015. 

815 (

www.cosob.org/wp-content/uploads/15/03/Recueil-des-instructions.pdf 

816 (02 -15222015

www.bank-of-algeria.dz/pdf/instruction2015arabe.pdf, consultée le : 24/08/2015. 

01-14062014

02 -14292014

03-14232014

04-1430

201405-1430
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2014

www.bank-of-algeria.dz/pdf/instructions2014_ar.pdf, consultées le : 24/08/2015. 

817( 132000-03

818( 20/106-01

819( 20/206-01

820( 18/41504
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(une invitation pressante)

                                                             
821) Philippe ICARD, Les autorités administratives indépendantes, op.cit., p.427. 

822( 

.229

823) « La recommandation est une invitation pressante faite au Gouvernement ou à 

l’administration qui en relève d’adopter un comportement, de procéder à une réforme, de 

modifier une réglementation ou de proposer au Parlement une modification législative… ». cf., 

Michel GENTOT, Les AAI, op.cit., p. 76. 

824) « Considérant qu’il résulte de ces dispositions que la commission des clauses abusives, 

lorsqu’elle émet des recommandations, n’édicte pas des règles qui s’imposeraient aux 

particuliers ou aux autorités publiques, mais se borne à inviter les professionnels concernés à 

supprimer ou modifier les clauses dont elle estime qu’elles présentent un caractère abusif ; qu’il 

n’appartient qu’au juge compétent, en cas de litige, de prononcer la nullité de telles 

clauses ; que, par suite, les recommandations émises par la commission ne constituant pas 

des décisions administratives susceptibles de faire l’objet d’un recours pour excès de 
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pouvoir, la FÉDÉRATION DU CRÉDIT MUTUEL CENTRE EST EUROPE n’est pas 

recevable à demander l’annulation du point 5 de la recommandation du 27 mai 2004 ;… ». cf., 

C.E., S.Sects.Rs., 16 janvier 2006, FÉDÉRATION DU CRÉDIT MUTUEL CENTRE EST 

EUROPE, c. Ministre chargé de la consommation et C.C.A., voir l’intégral de texte sur le lien : 

http://www.legifrance.gouv.fr/ , consulté le : 25/08/2015.  

825) C.E., Ass., 20 mai 1985, Labbé et Gaudin c. H.A.C.A., Rec. 157 ; R.F.D.A., 1985, p. 554, 

concl. Michel Roux ; A.J.D.A., 1985, p. 412, chron. Sylvie Hubac et Jean-Éric Schoettl ; D., 

1986, p. 12, note N. Griesbeck. ; C.E., Sect., 2 juin 1999, Meyet c. C.S.A., Rec. 160. ; voir 

l’intégral des  textes sur le lien : http://www.legifrance.gouv.fr/ , consultés le : 25/08/2015.  

826) Laurence DESFONDS, La notion de mesure préparatoire en droit administratif français, 

A.J.D.A., n° 1, 2003, p.p. 12-20 ; Anne-Sophie BARTHEZ, Les avis et recommandation des 

autorités administratives indépendantes, op.cit., p.p. 62-66. 

827( 

13/162000-03

828( 

4112-05



 

 

225 
 

(pouvoir d’autorisation)

(agrément)(autorisation)

(visa)

                                                             
829) Marie-José GUEDON, Les autorités administratives indépendantes,  op.cit., p. 107. 

830(155
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)60(

                                                             
831) « En général, l’agrément est une approbation ou autorisation à laquelle est soumis un 

projet, et qui suppose de la part de celui à qui on doit le demander, un pouvoir d’appréciation en 

général discrétionnaire. ». cf., Gérard CORNU, Vocabulaire juridique, P.U.F., Paris, 1996, p.38. 

832) « L’agrément n’est pas un droit pour celui qui le demande, ni une obligation pour celui qui 

l’accord… ». cf., Christine BERTRAND, L’agrément en droit public français, thèse de doctorat 

en Droit public, Université Panthéon-Assas (Paris II), 1990, p. 113; Pour plus de détails sur ce 

point voir au même auteur : L’agrément en droit public, L.G.D.J, Paris, 2000 ; voir aussi : 

Grégory VEIGA, L’agrément, thèse de doctorat en Droit, Université Toulouse I, 2002. 

833(1213

834( 

612 -05

 12و 11 )835

)60(
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1312-05

836( 11

1212-05

837( 

13

1412-05

838( 115/1602-01

  

839( 12/2 2000-03
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)3(

                                                             

840( 13/6 2000-03

841( 1(2(

3(

15

03-03

842( 

)3(1703-

03

843( 

19/103-03

844( 
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7/1 93 -10

845( 

4

03-0493-10

846( 

31/13

03-0493 -10

96 -033

1996

28 1996

www.cosob.org/wp-content/uploads/2015/04/03-96-نظام-رقم.pdf, consulté le : 26/08/2015. 

847( 

7/293-10

848( 9/2 

93-10
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(le visa)

                                                             

849( 

196-08101996

31996

850(  )

236

96-085

97-04251997

6199787

1997

 20220-233

851( 

1318 

96-085

97-04251997

6199787

1997

 20234-243

852(164
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17347

                                                             

853(164

854( 8505

855( 08138505

856( 16 03 -0493 -10
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95 

1

                                                             
857) Nicole DECOOPMAN, Peut-on clarifier le désordre, op.cit., p.28 

858( 

859) Rachid ZOUAÏMIA, Droit de la responsabilité disciplinaire des agents économiques 

(l’exemple du secteur financier), O.P.U., Alger, 2010, p. 63. 

860( 

272

861( 03-11
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2

)12(3

)6 (

(pouvoir de contrôle)

(le rescrit)

.

                                                             

862( 18/112-05

863) Rachid ZOUAÏMIA, Les autorités de régulation indépendantes dans le secteur financier en 

Algérie, op.cit., p. 44. 

Philippe JESTAZ, Les sources du droit, Dalloz, Paris, 2005, p.p. 32 et s. 

864) Rachid ZOUAÏMIA, Les autorités de régulation indépendantes dans le secteur financier en 

Algérie, op.cit., p. 45. 



 

 

234 
 

                                                             

865( 62/203-11

866) Philippe ICARD, Les autorités administratives indépendantes, op.cit., p.438. 

867 (90-91  

868) Philippe ICARD, Les autorités administratives indépendantes, op.cit., p.438. 
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(pouvoir d’investigation)

 

(pouvoir d’enquête)

(enquêtes de nature administrative)

(enquêtes à caractère coercitif)

                                                             
869) Philippe ICARD, Les autorités administratives indépendantes, op.cit., p.439. 

870) Marie-José GUEDON, Les autorités administratives indépendantes,  op.cit., p. 110. 

871) Ibid., p. 110. 

872) « L’éventail des pouvoirs d’investigation et d’enquête dont disposent les autorités 

administratives indépendantes est varié ; grâce à ces pouvoirs, qui s’apparentent aux pouvoirs 

d’instruction du juge, elles peuvent rassembler des informations, des éléments de preuve et de 

conviction, éventuellement des témoignages qui vont leur permettre d’intervenir en toute 

connaissance de cause dans une affaire déterminée et d’exercer à bon escient les pouvoirs qui 

leur sont conférés. ». cf. Michel GENTOT, Les AAI, op.cit., p. 68. 
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.

                                                             
873) « … les enquêtes de nature administrative permettent de demander communication de tous 

document utiles, et surtout d’avoir accès à tout locaux … à usage exclusivement professionnel, 

de recueillir sur place ou sur convocation de personnes tous renseignements et justifications 

nécessaires… ». cf., Marie-José GUEDON, Les autorités administratives indépendantes,  

op.cit., p. 112 ; voir aussi : Rachid ZOUAÏMIA, Les autorités de régulation indépendantes face 

aux exigences de la gouvernance, op.cit., p.126. 

874( 105/103-11

875( 108/103-11

876( 108/2

03-11

877( 109/303-11
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878( 109/403-11

879( 109/503-11

880( 37/193-10

881( 37/293-10

882( 38/193-10
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883( 38/293-10

884( 42/293-10

885( 4193-10

886) « Les enquêtes à caractère coercitif, effectuées dans le cadre de la recherche d’infractions, 

se caractérisent par des possibilités de perquisition et de saisi… ». cf., Marie-José GUEDON, 

Les autorités administratives indépendantes,  op.cit., p.110. 

887) Rachid ZOUAÏMIA, Les autorités de régulation indépendantes face aux exigences de la 

gouvernance, op.cit., p.128. 

888( 

2408-12

03 -03
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199638/2

40/3 

66

 

                                                                                                                                                                                   

2508 -12

03-03

889( 5103-03

890( 

38/21996

891( 40/3

1996

892) Marie-José GUEDON, Les autorités administratives indépendantes,  op.cit., p.111. 

893) «… L’autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce 

principe dans les conditions prévues par la loi. ». Art. 66/2 de la Constitution française  de 1958. 

894( 

1996
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(la formulation de critiques)

(injonctions)

(mise en demeure)

(observation)(mise en garde)

                                                             
895) Marie-José GUEDON, Les autorités administratives indépendantes,  op.cit., p.111. ; voir 

aussi : Cons. const., Décision n° 87-240 D.C. du 19 janvier 1988 (cons. n°5), voir l’intégral de 

ce texte sur: http://www.conseil-constitutionnel.fr/ conseil-constitutionnel/ francais/ les-

decisions/ acces-par-date/ decisions-depuis-1959/ 1988/ 87-240-dc/ decision-n-87-240-dc-du-

19-janvier-1988.8568.html#, consulté le : 29/08/2015. ; Cons. const., Décision n° 89-271 D.C. 

du 11 janvier 1990 (cons. n°3), voir l’intégral de ce texte sur: http://www.conseil-

constitutionnel.fr/conseil-con..decision-n-89-271-dc-du-11-janvier-1990.8713.html, consulté le : 

29/08/2015.  

896) Marie-José GUEDON, Les autorités administratives indépendantes,  op.cit., p.p.113-118. 

897( 218

898) Marie-José GUEDON, Les autorités administratives indépendantes,  op.cit., p.114. 
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)30(

                                                             

899( 352000-03

900( 131406-428262006

762006

901( 3012-05
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902( 3593-10

903( 3693-10

904(

73

905(  11103-11

906) Philippe ICARD, Les autorités administratives indépendantes, op.cit., p.455. 
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907) Ibid., p.457. 

11-03من  103  )908

11-03من  112  )909

910( 4503-03

911( 3593-10
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912) « Le pouvoir d’injonction reconnu aux Autorités administratives indépendantes s’applique 

en cas de non-respect des obligations spécifiques imposées par les dispositions légales et 

réglementaires… ». cf., Philippe ICARD, Les autorités administratives indépendantes, op.cit., 

p.457. 

913( 127  

914) Rachid ZOUAÏMIA, Les fonctions arbitrales des autorités administratives indépendantes, 

in., Ali BENCHENEB et Chérif BENNADJI, (s/dir.) L’exigence et le droit, études en l’honneur 

de Mohand ISSAD, A.J.E.D. Edition, Alger, 2011, p. 543. 
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935(  

59
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937) Rachid ZOUAÏMIA, Les fonctions arbitrales des autorités administratives indépendantes, 

op.cit., p.p. 572-573. 
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938) Marie-Anne FRISON-ROCHE, Arbitrage et droit de la régulation, in., Marie-Anne 

FRISON-ROCHE, (s/dir.) Droit et économie de la régulation, t.3, Presses de Sciences Po 

(P.F.N.S.P) « Hors collection », Paris, 2005, p.p. 223-240.  
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(régulation ex ante)
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(pouvoir de sanction)
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(fonction répressive)

                                                             
939) Antoine DELBLOND, Droit administratif, op.cit., p.393 ; Bruno RETAILLEAU, Rapport 

d’information sur le bilan et les perspectives d’évolution de l’autorité de régulation des 

communications électroniques et des postes (A.R.C.P), op.cit., p. 24 ; et pour plus de détails 

voir : Marie-Anne FRISON-ROCHE, Le couple ex ante-ex post, justification d’un droit propre 

et spécifique de la régulation, in., Marie-Anne FRISON-ROCHE, (s/dir.) Droit et économie de 

la régulation, t.4, Presses de Sciences Po (P.F.N.S.P) « Hors collection », Paris, 2006, p.p. 33-

48 ; Pierre LAROUCHE, Contrôle ex ante et ex post, in., Marie-Anne FRISON-ROCHE, 

(s/dir.) Droit et économie de la régulation, t.4, op.cit., p.p. 95-108 ; Claude CRAMPES, Les 

outils des régulations économiques ex ante et ex post, in. Marie-Anne FRISON-ROCHE, (s/dir.) 

Droit et économie de la régulation, t.4, op.cit., p.p. 129-37.  

940) Rachid ZOUAÏMIA, Les fonctions répressives des autorités administratives indépendantes 

statuant en matière économique, Rev. IDARA, n° : 28, 2004, p.p. 123-165. 
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941( 130  

942( 

162201038  

943) Mireille DELMAS-MARTY, Catherine TEITGEN-COLLY, Punir sans juger ? (de la 

répression administrative au droit administratif pénal), Éditions Économica, Paris, 1992, p. 7. 
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944) Ibid., p.7 ; Franc MODERNE, La sanction administrative (éléments d’analyse 

comparative), R.F.D.A., 2000, p. 483 ; Gwénaële CALVÈS, Sanctionner ou réguler (l’hésitation 

des politiques de lutte contre les discriminations), Rev. Informations sociales, n° 148, 2008/4, 

p.p. 34-45 ; pour plus de détail voir : Mireille DELMAS-MARTY, Catherine TEITGEN-

COLLY, Vers un droit administratif pénal ?, in., Étude sur les systèmes de sanctions 

administratives et pénales dans les États membres des Communautés Européennes, vol. 1, 

Rapports nationaux, Office des publications officielles des Communautés Européennes, 

Luxembourg, 1994, p.p. 175-235. 
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949( 

62008254-256

950) « … la sanction administrative est une décision unilatérale par la quelle une autorité 

administrative, agissant dans le cadre de prérogatives de puissance publique, inflige une peine 

sanctionnant une infraction aux lois et règlements… ». cf., Conseil d’État, Les pouvoirs de 

l’administration dans le domaine des sanctions, étude adoptée par l’Assemblée générale du 

Conseil d’État le 8 décembre 1994, Doc. Fr., Paris, 1995. p.36. 

951( 12
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952) Emmanuel ROSENFELD, Jean VEIL, Sanctions administratives, sanctions pénales, 

Pouvoirs, n° 128, 2009/1, p.p. 61-73. 

953) C.E., Ass., 3 décembre 1999, Didier, Rec. 399, précité ; C.E., Sect.Cont., 27 octobre 2006, 

B. Éric, A. Pascal et Selfa Mandataires Judiciaires Associes, c., A.M.F., précité ; Jacques-

Mathieu BRIÈRE, Chronique de jurisprudence constitutionnelle 1997-1998 : L’arrêt Didier du 3 

décembre 1999 : la guerre de tranchées, op.cit., p.p. 42-46. ; Emmanuel PIWNICA, La 

dévolution aux autorités administratives indépendantes d’un pouvoir de sanction, R.F.D.A., 

2010, p.p. 915-920. 
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Mireille DELMAS-MARTY, Catherine TEITGEN-COLLY, Punir sans juger ?, op.cit., p. 64. 
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122/71996

7(

                                                             
963) « La dépénalisation est conçue davantage comme une méthodologie de substitution des 

peines que comme la suppression d’incriminations anciennes. La machine pénale engorgée par 

des délits mineurs, est ici relayée par l’appareil administratif jugé plus performent. S’est 

développée ainsi une branche de droit répressif dénommée par les pénalistes (droit administratif 

pénal)… ». cf., Franc MODERNE, Répression administrative et protection des libertés devant le 

juge constitutionnel : Les leçons du droit comparé, in., Droit administratif, Mélanges René 

CHAPUS, Montchrestien, Paris, 1992, p. 412 ; pour plus de détail sur le phénomène de la 

dépénalisation voir : José LEFEBVRE, La dépénalisation facteur d’ordre ou source de 

désordre ?, in., Désordre (s), P.U.F., Paris, 1997, p.p. 245-253 ; Georges LEVASSEUR, Le 

problème de la dépénalisation, A.C.P., n° 6, 1983, p.p. 53-69. 
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968) Emmanuel ROSENFELD, Jean VEIL, Sanctions administratives, sanctions pénales, 

op.cit., p.p. 62-67. 
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974( 

312

975( 

26104-107

976( 26
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977) « … la sanction administrative se définit principalement par sa finalité répressive : elle 

punit un manquement à une obligation … sa finalité répressive permet de la distinguer de la 

mesure de police administrative, qui tend au maintien de l’ordre public et dont la finalité est, par 

conséquent, préventive.». cf., Mireille DELMAS-MARTY, Catherine TEITGEN-COLLY, Vers 

un droit administratif pénal ?, op.cit., p.190 ; voir aussi dans le même sens : Hubert Gérald 

HUBRECHT, La notion de sanction administrative, L.P.A, n° 8, 1990, p.11 ; C.E., 26 juin 1987, 

Fédération d’Action Nationale et Européenne, Rec. 235 ; L.P.A. 31 juillet 1987, note B. 

Pacteau ; A.J.D.A. 1987.679, obs. Prétot ; D. 1989.168 note C.S. 

978) « … retrait d’autorisation ne s’analyse pas nécessairement en une sanction : un retrait ne 

constitue une sanction que s’il est fondé sur des griefs reprochés et a pour objet de punir une 

infraction à une réglementation … en revanche, il n’est pas une sanction s’il repose sur un pur 

motif de légalité en dehors de toute appréciation d’un comportement personnel … ». cf., 

Mireille DELMAS-MARTY, Catherine TEITGEN-COLLY, Vers un droit administratif pénal ?, 

op.cit., p.p.190-191 ; C.E., Sect., 9 mai 1980, Société des établissements Cruse, Rec. 217, 

A.J.D.A. 1980.482, concl. Genevois, Gaz.Pal. 1980.2.749, note Rozier et Thévenin, D. 

1980.IR.557, obs. Delvolvé ; C.E., Sect. 9 avril 1999, Société Interbrew France, Rec. 117, 

C.J.E.G. 1999.214, concl. Stahl. 

142012184 -209
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979) Hubert Gérald HUBRECHT, La notion de sanction administrative, op.cit., p.21. 

980) Mireille DELMAS-MARTY, Catherine TEITGEN-COLLY, Vers un droit administratif 

pénal ?, op.cit., p.190. 

12-15113 

981) Mireille DELMAS-MARTY, Catherine TEITGEN-COLLY, Vers un droit administratif 

pénal ?, op.cit., p.203-206. 

982) Ibid., p.206-207. 
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985( 
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124-134

141
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986( 

279

987) Mireille DELMAS-MARTY, Catherine TEITGEN-COLLY, Vers un droit administratif 

pénal ?, op.cit., p.204. 
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988( 1141303-11

989) Rachid ZOUAÏMIA, Le droit de la concurrence, Éditions Belkeïse, Alger, 2012, p.p. 211-

218 ; Mustapha MENOUER, Droit de la concurrence, BERTI Éditions, Alger, 2013, p.p. 135-

139. 
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« … Quant à l’astreinte, il s’agit d’une véritable mesure de coercition pour obtenir la réalisation 

des objectifs d’une mise en demeure restée infructueuse… ». cf., Marie-Béatrice LAHORGUE, 

La prévention des risques industriels à l’épreuve du droit pénal, R.J.E., n° 1, vol. 39, 2014, 

p.p.135. 
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1000( 55/46493 -10

1001) « Les sanctions patrimoniales sont … des sanctions pécuniaires : sanctions d’un montant 

souvent élevé, de sorte que la répression administrative ne se caractérise pas par sa légèreté ; 

sanctions circonscrites à certains domaines, principalement … les secteurs régulés par des AAI 

… Ce sont des sanctions pécuniaires que le législateur a autorisé les AAI à infliger… la 

sanction administrative pécuniaire voit son montant fixé de façon à la fois différente et 

variable. ». cf., Mireille DELMAS-MARTY, Catherine TEITGEN-COLLY, Vers un droit 

administratif pénal ?, op.cit., p.204. 
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6200342003128-131

2

1139-1143  

1016) Catherine TEITGEN COLLY, Les instances de régulation et la Constitution, op.cit., 

p.193. 

1017) Louis FAVOREU, Le droit constitutionnel jurisprudentiel, R.D.P., n°2, 1989, p.485. 

1018) Ibid., p. 485. 
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1019( 35

 

Rachid ZOUAÏMIA, Les fonctions répressives des autorités administratives indépendantes 

statuant en matière économique, op.cit., p. 132. 

1020( 206273

1021) « … Considérant qu'il appartient au législateur, compétent en vertu de l'article 34 de la 

Constitution pour fixer les règles concernant les garanties fondamentales accordées aux citoyens 

pour l'exercice des libertés publiques, … d'autre part, les objectifs de valeur constitutionnelle 

que sont la sauvegarde de l'ordre public, le respect de la liberté d'autrui …, par leur influence 

considérable, sont susceptibles de porter atteinte ; Considérant que, pour la réalisation de ces 

objectifs de valeur constitutionnelle, il est loisible au législateur de soumettre les différentes 

catégories de services de communication audiovisuelle à un régime d'autorisation administrative 

; qu'il lui est loisible également de charger une autorité administrative indépendante de 

veiller au respect des principes constitutionnels en matière de communication audiovisuelle ; 

que la loi peut, de même, sans qu'il soit porté atteinte au principe de la séparation des 

pouvoirs, doter l'autorité indépendante chargée de garantir l'exercice de la liberté de 

communication audiovisuelle de pouvoirs de sanction dans la limite nécessaire à 

l'accomplissement de sa mission ;… ». Cons. const., Décision n° 88-248 D.C. du 17 janvier 

1989, précité, (cons. n°26, cons. n°27); voir aussi : Cons. const., Décision n° 89-260 D.C. du 28 

juillet 1989, publiée sur le lien : www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-con..decision-n-89-260-

dc-du-28-juillet-1989.8652.html., consultée le: 28/08/2015.; Catherine TEITGEN COLLY, Les 

instances de régulation et la Constitution, op.cit., p. 197.  
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1022)  « … Considérant que le principe de la séparation des pouvoirs, non plus qu'aucun 

principe ou règle de valeur constitutionnelle ne fait obstacle à ce qu'une autorité 

administrative, agissant dans le cadre de prérogatives de puissance publique, puisse 

exercer un pouvoir de sanction dès lors, d'une part, que la sanction susceptible d'être infligée 

est exclusive de toute privation de liberté et, d'autre part, que l'exercice du pouvoir de sanction 

est assorti par la loi de mesures destinées à sauvegarder les droits et libertés 

constitutionnellement garantis ; … ». Cons. const., Décision n° 89-260 D.C. du 28 juillet 1989, 

précité, (cons. n°6). 

1023)  « … Considérant que le principe de la séparation des pouvoirs, non plus qu'aucun 

principe ou règle de valeur constitutionnelle ne fait obstacle à ce qu'une autorité 

administrative, agissant dans le cadre de prérogatives de puissance publique, puisse 

exercer un pouvoir de sanction dès lors, d'une part, que la sanction susceptible d'être infligée 

est exclusive de toute privation de liberté et, d'autre part, que l'exercice du pouvoir de sanction 

est assorti par la loi de mesures destinées à sauvegarder les droits et libertés 

constitutionnellement garantis ; … ». Cons. const., Décision n° 89-260 D.C. du 28 juillet 1989, 

précité, (cons. n°6). 

1024) Marie-Anne FRISON-ROCHE, Comment fonder juridiquement le pouvoir des autorités 

de régulation ?, R.E.F., n° 60, 2000, p.p. 85-101 ; Laurence BOY, Réflexion sur le droit de la 

régulation, Cahier Droit des affaires, D., n° 37, 2001, p.p. 3031 et s.; Laurence BOY et Josef 

DREXL, Le nouveau contrôle français des opérations de concentration, une originalité 

regrettable, in., Josef  DREXL (s/dir.), Technologie et concurrence, Mélanges en l’honneur de 

Hanns ULLRICH, Éditions Larcier, Bruxelles, Belgique, 2009, p.p.780-797. ; Thierry 

BONNEAU, France DRUMMOND, Droit des marchés financiers, 3ème éd., Economica, Paris, 

2010, p.p. 256. 
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1025( 39 

1026) Jean-Louis de CORAIL, Administration et sanction : réflexion sur le fondement du 

pouvoir administratif de répression, in., Droit administratif, Mélanges René CHAPUS, op.cit., 

p.p. 103-126. 

1027) Mireille DELMAS-MARTY, Catherine TEITGEN-COLLY, Punir sans juger ?, op.cit., p. 

66 ; Etienne PICARD, La notion de police administrative, L.G.D.J., Paris, 1984, p.p. 765 et s. 
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1041) voir à titre d’exemple : « … Considérant que, pour motiver la mise hors convention du 

docteur Philippe X... pour une durée d’un mois, mesure qui doit être regardée comme une 

sanction, les directeurs de la caisse requérante, … se sont bornés à indiquer, dans la décision 

litigieuse en date du 1er juillet 1986, que : “Par lettre du 15 avril 1986, Monsieur le président du 

comité médical paritaire local fait savoir qu’au cours du trimestre suivant la mise en garde qui 

vous a été adressée, vous avez continué à ne pas respecter le tact et la mesure dans la fixation de 

vos honoraires” ; qu’une telle motivation, qui ne mentionne pas les éléments de fait qui 

constituent le fondement de la décision, ne satisfait pas aux exigences des dispositions 

susmentionnées de la loi du 11 juillet 1979 ; … ». cf., C.E., S.Sects.Rs., 26 mai 1993, Caisse 

primaire d’assurance maladie des Deux-Sèvres, Rec.566, voir l’intégral de ce texte publié sur le 

lien: http://www.legifrance.gouv.fr/ affich Juri Admin. do?old Action = rech Juri Admin & id 

Texte = CETATEXT 000007838509 & fast ReqId = 1715023426 & fast Pos = 1, consulté le : 

28/08/2015. ; « … Considérant … ; que le gouvernement doit ainsi être regardé comme ayant 

entendu sanctionner ces comportements ; qu’il suit de là qu’alors même qu’elle pouvait être 

légalement justifiée par des raisons tirées de l’intérêt du service la décision plaçant l’intéressé 

en position hors cadre présentait en l’espèce un caractère disciplinaire et, par suite, était au 

nombre des décisions qui doivent être motivées par application de l’article 3 de la loi du 11 

juillet 1979 ; qu’ainsi M. TREYSSAC est fondé à soutenir que le décret attaqué, qui n’est pas 

motivé, doit être annulé ;… ». cf., C.E., S.Sects.Rs., 29 décembre 2000, Treyssac, Rec. 651, 

voir l’intégral de ce texte publié sur le lien : http://www.legifrance.gouv.fr/ affichJuriAdmin. 

do?old Action = rechJuriAdmin &idTexte = CETATEXT 000008152161 & fastReqId = 

556978411 & fastPos = 1, consulté le : 28/08/2005. ;  « … Considérant qu’aux termes de 

l’article 1er de la loi du 11 juillet 1979 … qu’aux termes de l’article 3 de la même loi … ; que, 

par cette disposition, le législateur a entendu imposer à l’autorité qui prononce une sanction 

l’obligation de préciser elle-même dans sa décision les griefs qu’elle entend retenir à 

l’encontre de la personne intéressée, de sorte que cette dernière puisse à la seule lecture de la 

décision qui lui est notifiée connaître les motifs de la sanction qui la frappe ; … ». cf., C.E., 

S.Sects.Rs., 23 mars 2005, Stilinovic, Rec. 954, voir l’intégral de ce texte publié sur le 

lien : http://www.legifrance.gouv.fr/ affich Juri Admin.do?oldAction = rechJuriAdmin 

&idTexte = CETATEXT000008160611 &fastReqId = 998106781 &fastPos=1, consulté le : 

28/08/2015. 

1042) « Les personnes physiques ou morales ont le droit d’être informées sans délais des motifs 

des décisions administratives individuelles défavorables qui les concernent. À cet effet, doivent 

être motivées les décisions qui :… - infligent une sanction ;… » Art. 1 de la Loi n° 79-587 du 

11 juillet 1979, relative à la motivation des actes administratifs et à l’amélioration des relations 

entre l’administration et le public, J.O.R.F. du 12 juillet 1979, modifiée et complétée par la Loi 

n° 86-76 du 17 janvier 1986, portant diverses dispositions d’ordre social, J.O.R.F. du 18 janvier 

1986, et par l’Ordonnance n° 09-536 du 14 mai 2009, portant diverses dispositions d’adaptation 

du droit outre-mer, J.O.R.F. du 15 mai 2009, et par la Loi n° 11-525 du 17 mai 2011 de 

simplification et d’amélioration de la qualité du droit, J.O.R.F. du 18 mai 2011, publiée sur le 
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lien : http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000518372, 

consultée le : 28/08/2015. ; « La motivation exigée par la présente loi doit être écrite et 

comporter l’énoncé des considérations de droit et de fait qui constituent le fondement de la 

décision. » Art. 3 de la même Loi. 

1043) Jean-Marc SAUVÉ, La motivation des sanctions administratives, in. La motivation des 

sanctions prononcées en justice : nouvelles tendances, nouveaux enjeux, Actes du 27ème 

colloque des instituts d’études judiciaires, Amiens, vendredi 10 février 2012, article publié sur 

le lien : http://www.conseil-etat.fr/ content/ download/ 2244/ 6760/ version/ 1/ file/ motivation - 

sanctions -administratives.pdf, consulté le : 28/08/2015. 

1044) « … le Conseil constitutionnel n’a pas érigé la motivation des sanctions administratives 

en exigence constitutionnelle. Il s’est borné à relever … l’obligation imposée par la loi au CSA 

de motiver ses sanctions et à y voir « une garantie » assortissant le pouvoir répressif de cette 

autorité, … ». cf., Mireille DELMAS-MARTY, Catherine TEITGEN-COLLY, Punir sans 

juger ?, op.cit., p.p. 214-215. ; « … Considérant que le pouvoir d'infliger les sanctions 

énumérées à l'article 42-1 est conféré au Conseil supérieur de l'audiovisuel qui constitue une 

instance indépendante ; qu'il résulte des termes de la loi qu'aucune sanction ne revêt un 

caractère automatique ; que, comme le prescrit l'article 42-6, toute décision prononçant une 

sanction doit être motivée ; … ». cf., Cons. const., Décision n° 88-248 D.C. du 17 janvier 

1989, précité, (cons. n°30). 

1045( 251  
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1046( 

168-199

217-241135-145

272-278

Mireille DELMAS-MARTY, Catherine TEITGEN-COLLY, Punir sans juger ?, op.cit., p.p. 

105-128. ; Rachid ZOUAÏMIA, Les autorités de régulation indépendantes face aux exigences de 

la gouvernance, op.cit., p.p. 207 et s. ; Robert METTOUDI, Les fonctions quasi-

juridictionnelles de l’autorité de régulation des télécommunications, thèse de doctorat en Droit, 

Université de Nice-Sophia Antipolis, 2004, p. 195 et s. ; Rachid ZOUAÏMIA, Les fonctions 

répressives des autorités administratives indépendantes statuant en matière économique, op.cit., 

p.p. 144 et s. ; Paule QUILICHINI, Réguler n’est pas juger. Réflexion sur la nature du pouvoir 

de sanction des autorités de régulation économique, op.cit., p.p. 1064 et s. ; Francis LAMY, Sur 

la notion de sanction administrative au regard de la Convention européenne des droits de 

l’homme, concl. sur C.E., 22 juin 2001, Société Athis, R.F.D.A., 2002, p. 512 ; Jean-François 

BRISSON, Les pouvoirs de sanction des autorités de régulation et l’article 6§1 de la Convention 

européenne des droits de l’homme à propos d’une divergence entre le Conseil d’État et la Cour 

de cassation, A.J.D.A., 1999, p.p. 847-866. ; Jean-Philippe THIELLAY, L’évolution récente du 

régime des sanctions du Conseil supérieur de l’audiovisuel, A.J.D.A., 2003, p.p. 475-482. ; 

Marcel POCHARD, Autorités administratives indépendantes et pouvoir de sanction, A.J.D.A., 

2001, p.p. 106-111. ; Jean-Louis AUTIN, Le pouvoir répressif d’une autorité administrative 

indépendante devant le juge administratif, note sous C.E., 14 juin 1991, Association Radio 

Solidarité, R.F.D.A., 1992, p. 1016 et s. ; Et pour plus de détails voir : Pascale IDOUX, 

Autorités administratives indépendantes et garanties procédurales, R.F.D.A., 2010, p.p. 920-

930. ; François BRUNET, De la procédure au procès : Le pouvoir de sanction des autorités 

administratives indépendantes, R.F.D.A., 2013, p.p. 113-126. ; Julie CORNU, Droit au procès 

équitable et autorité administrative, Thèse de doctorat en droit public, Université Panthéon-

Assas, 2014, p.p. 263-302. 
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1047( 97156

1048) Rachid ZOUAÏMIA, Les fonctions répressives des autorités administratives 

indépendantes statuant en matière économique, op.cit., p. 144. 

(B.C.I.A.)

019081

1049) C.E., Ass., 3 décembre 1999, Didier, Rec. 399, précité ; voir les conclusions du 
commissaire du gouvernement Alain SEBAN, Conclusions sous C.E., Ass., 3 décembre 1999, 
M. Jean-Louis DIDIER, R.F.D.A., 2000, p.p. 584 et s. ; « …Considérant qu’au nombre des 
principes généraux du droit et des exigences posées par l’article 6, paragraphe 1, de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales qui 
s’imposent à la commission des sanctions de l’Autorité des marchés financiers figure 
notamment le principe d’impartialité; Considérant qu’il résulte de l’instruction que l’un des 
C membres de la commission des sanctions de l’Autorité des marchés financiers, et M. D, l’une 
des personnes poursuivies, étaient au nombre des sept associés fondateurs d’une société 
anonyme … ; qu’ainsi l’un des membres de la commission des sanctions avait avec l’une des 
personnes poursuivies un lien tel qu’il faisait obstacle à ce qu’il pût participer à la délibération 
par laquelle cette instance a apprécié les responsabilités respectives de la société … ; qu’il 
s’ensuit que le moyen tiré de la méconnaissance du principe d’impartialité doit être 
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2(

                                                                                                                                                                                   
accueilli ; … ». cf., C.E., Sect. Cont., 27 octobre 2006, B. Éric, A. Pascal et Selfa Mandataires 
Judiciaires Associes, c., A.M.F., précité.   

1050( 151

1996 

1051( 178 

1052) « … Considérant que ces exigences ne concernent pas seulement les peines prononcées 

par les juridictions répressives mais s'étendent à toute sanction ayant le caractère d'une 

punition même si le législateur a laissé le soin de la prononcer à une autorité de nature non 

judiciaire ;… ». cf., Cons. const., Décision n° 88-248 D.C. du 17 janvier 1989, précité, (cons. 

n°36). 

1053) « … Considérant que ces dispositions, ..., ne portent atteinte, sous réserve du respect des 

droits de la défense, tels qu'ils résultent des principes fondamentaux reconnus par les lois de la 

République, à aucune disposition de la Constitution ni à aucun autre principe de valeur 

constitutionnelle applicable en matière pénale;… ». cf., Cons. const., Décision n° 76-70 D.C. 

du 2 décembre 1976, Rec.39, R.D.P. 1978.817, comm. Favoreu, (cons. n° 2). ; voir l’intégral de 

ce texte sur : http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-

decisions/acces-par-date/decisions-depuis-1959/1976/76-70-dc/decision-n-76-70-dc-du-02-

decembre-1976.7477.html, consulté le : 28/08/2015. 
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1054) « … Considérant que les requérants soutiennent que, par leur imprécision, les dispositions 

contestées, qui attribuent au président du conseil général un pouvoir de sanction 

administrative, … portent atteinte aux droits de la défense ; Considérant que le principe de 

la séparation des pouvoirs, non plus qu'aucun principe ou règle de valeur constitutionnelle, ne 

fait obstacle à ce qu'une autorité administrative, agissant dans le cadre de prérogatives de 

puissance publique, puisse exercer un pouvoir de sanction …, dès lors que l'exercice de ce 

pouvoir est assorti par la loi de mesures destinées à assurer les droits et libertés 

constitutionnellement garantis ; qu'en particulier doivent être respectés … les droits de la 

défense, principes applicables à toute sanction ayant le caractère d'une punition, même si 

le législateur a laissé le soin de la prononcer à une autorité de nature non juridictionnelle ; … ». 

cf., Cons. const., Décision n° 2006-535 D.C. du 30 mars 2006, Rec. 50, L.P.A. 5 avril 2006, 

note Schoettl, A.J.D.A. 2006.1961, note Geslot, L.P.A. 13 avril 2006, note Mathieu, R.D.P. 

2006.769, note Camby, (cons. n° 35, cons. n° 36); Et pour plus de détails voir: Louis 

FAVOREU, Loïc PHILIP, G.D.C.C., op.cit, p.p.709-712 ; Patrick GAÏA, Richard 

GHEVONTIAN, Ferdinand MÉLIN-SOUCRAMANIEN, Éric OLIVA, André ROUX, 

G.D.C.C., op.cit., p.66-71. 

1055) « … Considérant que, compte tenu de la nature non juridictionnelle du conseil de la 

concurrence, de l'étendue des injonctions et de la gravité des sanctions pécuniaires qu'il 

peut prononcer, le droit pour le justiciable formant un recours contre une décision de cet 

organisme de demander et d'obtenir, le cas échéant, un sursis à l'exécution de la décision 

attaquée constitue une garantie essentielle des droits de la défense ; … » cf., Cons. const., 

Décision n° 86-224 D.C. du 23 janvier 1987, précité, (cons. n°22) ; « …Considérant que, 

conformément au principe du respect des droits de la défense, lequel constitue un principe 

fondamental reconnu par les lois de la République, aucune sanction ne peut être infligée sans 

que le titulaire de l'autorisation ait été mis à même tant de présenter ses observations sur les faits 

qui lui sont reprochés que d'avoir accès au dossier le concernant ; … Considérant qu'il résulte de 

ces dispositions, comme des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République, 

qu'une peine ne peut être infligée qu'à la condition que soient respectés le principe de 

légalité des délits … ainsi que le principe du respect des droits de la défense ; … » cf., Cons. 

const., Décision n° 88-248 D.C. du 17 janvier 1989, précité, (cons. n° 29, cons. n° 35). ; 

« …Considérant que le principe du respect des droits de la défense constitue un des 

principes fondamentaux reconnus par les lois de la République réaffirmés par le préambule de 

la Constitution du 27 octobre 1946, auquel se réfère le préambule de la Constitution de 1958 ; 

qu'il implique, notamment en matière pénale, l'existence d'une procédure juste et équitable 

garantissant l'équilibre des droits des parties ; … » cf., Cons. const., Décision n° 89-260 

D.C. du 28 juillet 1989, précité, (cons. n°44). 
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1056( 

C.E., 20 juin 1913, Téry, Rec. 736, S. 1920.3.13, concl. Corneille, G.A.J.A., op.cit., n° 27, p.p. 

153-160. 

C.E., Sect., 19 mars 1976, Ministre de l’économie et des finances c. Bonnebaigt, Rec. 167, 

concl. M. Franc, cité par : M. LONG et al., G.A.J.A., op.cit., p. 344., voir le texte intégral publié 

sur le lien : http://www.legifrance.gouv.fr/ affichJuriAdmin. do?old Action = rechJuri Admin & 

idTexte = CETATEXT 000007654063 &  fastReqId = 1109444639 & fastPos = 1, consulté le : 

28/08/2015. 

1057) « … Considérant qu’il est constant que la décision attaquée, par laquelle le préfet de la 

Seine a retiré à la dame veuve Trompier-Gravier l’autorisation …, a eu pour motif une faute 

dont la requérante se serait rendue coupable ; Considérant qu’eu égard au caractère que 

présentait dans les circonstances susmentionnées le retrait de l’autorisation et à la gravité de 

cette sanction, une telle mesure ne pouvait légalement intervenir sans que la dame veuve 

Trompier-Gravier eût été mise à même de discuter les griefs formulés contre elle ; que la 

requérante, n’ayant pas été préalablement invitée à présenter ses moyens de défense, est 

fondée à soutenir que la décision attaquée a été prise dans des conditions irrégulières … et est, 

dès lors, entachée d’excès de pouvoir ;… » cf., C.E., Sect., 5 mai 1944, Dame Veuve 

Trompier-Gravier, Rec. 133, D. 1945.110, concl. Chenot, note de Soto, R.D.P. 1944.256, concl. 

Chenot, note Jèze, G.A.J.A., op.cit., n° 55, p.p. 342-347. ; voir aussi: C.E., Ass., 3 décembre 

1999, Didier, Rec. 399, précité. 

1058) M. LONG et al., G.A.J.A., op.cit., p. 346. ; C.E., Sect., 5 mai 1944, Dame Veuve 

Trompier-Gravier, Rec. 133, précité. 
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1059( 52535503-03

1060( 372000-03

01-14602أنظر  )1061
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1062( 1503 -0493-10

1063) Rachid ZOUAÏMIA, les autorités de régulation indépendantes dans le secteur financier en 

Algérie, op.cit., p.84-87. 

1064( 199 
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1065( 

12

1066) Emmanuel PIWNICA, La dévolution aux autorités administratives indépendantes d’un 

pouvoir de sanction, op.cit., p.918. ; « …Considérant que l'article 8 de la Déclaration des droits 

de l'homme et du citoyen dispose notamment que : "La loi ne doit établir que des peines 

strictement et évidemment nécessaires" ; Considérant que le principe ainsi énoncé ne 

concerne pas seulement les peines prononcées par les juridictions répressives mais s'étend à 

toute sanction ayant le caractère d'une punition même si le législateur a laissé le soin de la 

prononcer à une autorité de nature non judiciaire ;… » cf., Cons. const. Décision n° 87-237 D.C. 

du 30 décembre 1987, (cons. n° 14, cons. n° 15) voir l’intégral de ce texte sur: 

http://www.conseil-constitutionnel.fr/ conseil-constitutionnel/ francais/ les-decisions/ acces-par-

date/decisions-depuis-1959/1987/87-237-dc/decision-n-87-237-dc-du-30-decembre-

1987.8345.html, consulté le : 29/08/2015. ; Cons. const., Décision n° 89-260 D.C. du 28 juillet 

1989, précité, (cons. n°19). 
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1067( 168-169 

1068( 142 

1996 

1069( 35603 -03

65393 -10

214814902-01

93536

2000-03

11403-11
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1070( 

71

1071) C.E., 23 avril 1958, commune du Petit-Quevilly, A.J.D.A. 1958.2.383, cité par : Mireille 

DELMAS-MARTY, Catherine TEITGEN-COLLY, Punir sans juger ?, op.cit., p. 92. 

1072) « … Considérant que s’il est de principe qu’un même manquement ne peut donner lieu 

qu’à une seule sanction administrative, ce principe ne s’applique que pour autant que la loi 

n’en a pas disposé autrement ;… » cf., C.E., S.Sects.Rs., 12 avril 1995, Société P.M.E. 

Assurance c. C.C.A., publié sur : http:// www.legifrance.gouv.fr/ affichJuriAdmin.do?oldAction 

= rechJuriAdmin & idTexte = CETATEXT000007871628 & fastReqId 

=1330313830&fastPos=1, consulté le : 03/09/2015. 



 

 

297 
 

                                                             
1073) Renaud SALOMON, Le pouvoir de sanction des autorités administratives indépendantes 

en matière économique et financière et les garanties fondamentales, R.D.B.F., n° 1, 2001, p.46. ; 

Renaud SALOMON, Le pouvoir de sanction des autorités administratives indépendantes en 

matière économique et financière. Conformité aux garanties fondamentales, J.C.P. éd. G., n° 42, 

2000, p. 1912. 

1074) « … Considérant que les auteurs de la saisine font encore valoir que les sanctions 

pécuniaires infligées par la Commission des opérations de bourse sont susceptibles de se 

cumuler avec des sanctions pénales, ce qui méconnaît le principe selon lequel une même 

personne ne peut pas être punie deux fois pour le même fait ; Considérant que, sans qu'il 

soit besoin de rechercher si le principe dont la violation est invoquée a valeur 

constitutionnelle, il convient de relever qu'il ne reçoit pas application au cas de cumul 

entre sanctions pénales et sanctions administratives ; … ; Considérant que le principe ainsi 

énoncé ne concerne pas seulement les peines prononcées par les juridictions répressives mais 

s'étend à toute sanction ayant le caractère d'une punition même si le législateur a laissé le soin 

de la prononcer à une autorité de nature non juridictionnelle ; … ; Considérant que la possibilité 

n'en est pas moins reconnue à la Commission des opérations de bourse de prononcer une 

sanction pécuniaire pouvant aller jusqu'au décuple du montant des profits réalisés par l'auteur de 

l'infraction et qui est susceptible de se cumuler avec des sanctions pénales prononcées à 

raison des mêmes faits et pouvant elles-mêmes atteindre un montant identique ;… » cf., 

Cons. const., Décision n° 89-260 D.C. du 28 juillet 1989, précité, (cons. n°15, cons. n°16, cons. 

n°18, cons. n°22). ; « … Considérant que, toutefois, lorsqu'une sanction administrative est 

susceptible de se cumuler avec une sanction pénale, le principe de proportionnalité implique 

qu'en tout état de cause, le montant global des sanctions éventuellement prononcées ne dépasse 

pas le montant le plus élevé de l'une des sanctions encourues ; qu'il appartiendra donc aux 

autorités administratives et judiciaires compétentes de veiller au respect de cette exigence ; que, 

sous cette réserve, le V de l'article 85 n'est pas contraire à la Constitution ; … » cf., Cons. const. 

Décision n° 97-395 D.C. du 30 décembre 1997, (cons. n° 41), publié sur : http://www.conseil-

constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/acces-par-date/decisions-depuis-

1959/1997/97-395-dc/decision-n-97-395-dc-du-30-decembre-1997.11145.html, consulté le : 

03/09/2015. 

1075) « … Considérant, en premier lieu, qu’aux termes du premier alinéa de l’article 4 du 

protocole n°7 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales : Nul ne peut être poursuivi ou puni pénalement par les juridictions du même 

État en raison d’une infraction pour laquelle il a déjà été acquitté ou condamné par un jugement 

définitif conformément à la loi et à la procédure pénale de cet État ; que cette règle ne trouve à 

s’appliquer, selon les réserves faites par la France en marge de ce protocole, que pour les 

infractions relevant en droit français de la compétence des tribunaux statuant en matière pénale 

et n’interdit pas le prononcé de sanctions fiscales parallèlement aux sanctions infligées par 

le juge répressif ;… » cf., C.E., S.Sects.Rs., 26 décembre 2008, Gonzales-Castrillo c. Ministère 

du budget, des comptes publics et de la fonction publique, publié sur : 



 

 

298 
 

                                                                                                                                                                                   
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETA

TEXT000020026354&fastReqId=1724519157&fastPos=1, consulté le : 03/09/2015. 

1076) « …Attendu que le demandeur ne saurait reprocher à la cour d'appel d'avoir, en 

méconnaissance des dispositions de l'article 4-1 du protocole n° 7 additionnel à la Convention 

européenne des droits de l'homme, prononcé une peine d'emprisonnement qui s'ajoute à une 

sanction disciplinaire qu'il prétend avoir subi pour les mêmes faits, dès lors que, selon les 

réserves faites par la France en marge de ce protocole, la règle non bis in idem ne s'applique 

qu'aux infractions relevant des tribunaux statuant en matière pénale, et ne fait pas 

obstacle au prononcé de mesures disciplinaires parallèlement aux sanctions pénales ;… » 

cf., Cass. Crim., 27 juin 2000, pourvoi n° 99-83.688, publié sur : http://www.legifrance.gouv.fr/ 

affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007623432&fastReqId=161

6679876&fastPos=155, consulté le : 03/09/2015 ; « …Attendu que le demandeur ne saurait 

reprocher à l’arrêt attaqué d’avoir, en le condamnant pénalement et en le déclarant solidairement 

tenu, avec la société dont il était le gérant, au paiement des impôts fraudés et des pénalités y 

afférentes, méconnu les dispositions de l’article 4 du protocole n° 7 additionnel à la Convention 

européenne des droits de l’homme dès lors que, selon les réserves régulièrement formulées 

par la France en marge de ce protocole, l’interdiction d’une double condamnation en 

raison des mêmes faits ne s’applique qu’aux infractions relevant des tribunaux statuant en 

matière pénale et n’interdit pas le prononcé de sanctions fiscales parallèlement aux peines 

infligées par le juge répressif ;… » cf., Cass. Crim., 13 janvier 2010, pourvoi n° 09-84.977, 

publié sur : http://www.legifrance.gouv.fr/ affichJuriJudi.do?oldAction = rechJuriJudi&idTexte 

= JURITEXT000021854063&fastReqId=881057624&fastPos=3, consulté le : 03/09/2015. 

1077) Marie-Anne FRISON-ROCHE, Vers une nouvelle autorité de régulation boursière ?, 

L.P.A., n° 246, 2000, p.p. 4-8. ; Emmanuel PIWNICA, La dévolution aux autorités 

administratives indépendantes d’un pouvoir de sanction, op.cit., p.p.919-920. 
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1078( 207

23-24 2007

321-322

200992-115

2012109 -137 

1079) Marie-Chantal BOUTARD-LABARDE, Principe de proportionnalité et fixation des 

amendes en droit de la concurrence, L.P.A., n° 117, 1998, p.44.  
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1080( 566203-03

14802-01

11403-11

55393 -10

322 -324 

03-103 مكرر 62 )1081

5662

 

1082) « … Considérant que la possibilité n'en est pas moins reconnue à la Commission des 

opérations de bourse de prononcer une sanction pécuniaire pouvant aller jusqu'au décuple du 

montant des profits réalisés par l'auteur de l'infraction et qui est susceptible de se cumuler avec 

des sanctions pénales prononcées à raison des mêmes faits et pouvant elles-mêmes atteindre un 

montant identique ; que, si l'éventualité d'une double procédure peut ainsi conduire à un cumul 

de sanctions, le principe de proportionnalité implique, qu'en tout état de cause, le montant 

global des sanctions éventuellement prononcées ne dépasse pas le montant le plus élevé de 

l'une des sanctions encourues ; qu'il appartiendra donc aux autorités administratives et 

judiciaires compétentes de veiller au respect de cette exigence dans l'application des 

dispositions de l'ordonnance du 28 septembre 1967 modifiée ;… ». cf., Cons. const., Décision 

n° 89-260 D.C. du 28 juillet 1989, précité, (cons. n°22). ; « … Considérant que le pouvoir 

d'infliger les sanctions énumérées à l'article 42-1 est conféré au Conseil supérieur de 

l'audiovisuel qui constitue une instance indépendante ; qu'il résulte des termes de la loi 

qu'aucune sanction ne revêt un caractère automatique ; … ; que la diversité des mesures 

susceptibles d'être prises sur le fondement de l'article 42-1 correspond à la volonté du 

législateur de proportionner la répression à "la gravité du manquement" … ; que le principe 
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de proportionnalité doit pareillement recevoir application pour l'une quelconque des 

sanctions énumérées à l'article 42-1 ; qu'il en va ainsi en particulier des sanctions pécuniaires 

prévues au 3° de cet article ; qu'à cet égard, l'article 42-2 précise que le montant de la sanction 

pécuniaire doit être fonction de la gravité des manquements commis et en relation avec les 

avantages tirés du manquement par le service autorisé; …». cf., Cons. const., Décision n° 

88-248 D.C. du 17 janvier 1989, précité, (cons. n°30). 

1083) C.E., Ass., 11 mars 1994, Société anonyme La Cinq, Rec. 118, A.J.D.A. 1994.402, chr. 

C. Maugüé et L. Touvet, R.F.D.A. 1994.429, concl. P. Frydman. 

1084) Considérant que par une décision …, le Conseil supérieur de l'audiovisuel a, …, 

condamné la société "La Cinq" à verser au Trésor une somme de 5 millions de francs à la 

suite de la diffusion des films "Vidéomania" et "Les voix de la nuit" respectivement le 27 juin 

1989 à 16h30 et le 10 juillet 1989 à 20h40 ; Considérant que la décision attaquée contient 

l'énoncé des éléments de fait et de droit sur lesquels s'est fondé le Conseil supérieur de 

l'audiovisuel pour prononcer la sanction litigieuse ; que, par suite, elle est suffisamment motivée 

;…Considérant que la diffusion à 20h40 du film "Les voix de la nuit", qui contient des scènes de 

perversion sexuelle, constitue un manquement de la société "La Cinq" à ses obligations …; 

Considérant qu'eu égard à la gravité du manquement et aux avantages que la société en a 

retirés, il sera fait une juste appréciation du montant de la sanction pécuniaire encourue 

par la société "La Cinq" du seul chef de la diffusion du film "Les voix de la nuit" en le 

fixant à 3 millions de francs ;... ». Ibid. 
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1085( 234

81 

1086( 46

1996 

1087( 266-156

 

1088) Pierre CARCELLE et Georges MAS, Les principes généraux du droit applicables à la 

fonction publique, R.A., n° 66, 1958, p. 622, article publié sur : http://www.jstor.org/ 

stable/40764575, consulté le : 05/09/2015. 

1089) « … Considérant que l'article 8 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen 

dispose que "la loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul 

ne peut être puni qu'en vertu d'une loi établie et promulguée antérieurement au délit, et 

légalement appliquée" ; Considérant qu'il résulte de ces dispositions, comme des principes 

fondamentaux reconnus par les lois de la République, qu'une peine ne peut être infligée qu'à 

la condition que soient respectés le principe de légalité des délits et des peines, le principe de 

nécessité des peines, le principe de non-rétroactivité de la loi pénale d'incrimination plus 
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)1(

)2(

   

                                                                                                                                                                                   
sévère ainsi que le principe du respect des droits de la défense ; Considérant que ces exigences 

ne concernent pas seulement les peines prononcées par les juridictions répressives mais 

s'étendent à toute sanction ayant le caractère d'une punition même si le législateur a laissé 

le soin de la prononcer à une autorité de nature non judiciaire ;… » cf., Cons. const., Décision 

n° 88-248 D.C. du 17 janvier 1989, précité, (cons. n°34, cons. n°35, cons. n°36). 

1090) Jacques-Henri ROBERT, Les sanctions administratives et le juge constitutionnel, L.P.A., 
1990, p. 102. 
1091) « … Considérant qu’en contestant que les dispositions combinées des deux arrêtés du 12 
janvier 2010, réitérées à l’article 1er de l’arrêté du 16 mars 2010, puissent leur être appliquées, 
alors que leur situation était, selon elles, juridiquement constituée sous l’empire de la 
réglementation antérieure, les sociétés Green Yellow font nécessairement grief à ces 
dispositions réglementaires de méconnaître le principe de non-rétroactivité des actes 
administratifs et en mettent ainsi en cause la légalité ; que toutefois, eu égard à la 
jurisprudence établie du Conseil d’État sur la portée de ce principe général du droit, il 
apparaît manifestement qu’une telle contestation peut être tranchée par le juge judiciaire ; 
que, dès lors, c’est également à tort que le conflit a été élevé sur ces points ;… » cf.,  T.C., 12 
décembre 2011, S.N.C. Green Yellow, publié sur : http://www.legifrance.gouv.fr/ 
affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025147603&fastReqI
d=577785041&fastPos=1, consulté le : 05/09/2015. ; C.E., 26 décembre 1925, Rodière, Rec. 
1065, R.D.P. 1926.32, concl. Cahen-Salvador, S. 1925.3.49, note Hauriou, G.A.J.A. n°41, 
op.cit., p.p.245-253; C.E., Ass., 25 juin 1948, Société du journal l’Aurore, Rec. 289, Gaz.Pal. 
1948.2.7, concl. Letourneur, S. 1948.3.69, concl. Letourneur, D. 1948.437, note M. Waline, 
J.C.P. 1948.II.4427, note Mestre, G.A.J.A., op.cit., n°61, p.p. 384-390 ; C.E., Ass., 26 octobre 
2001, Ternon, Rec. 497, concl. Séners, R.F.D.A. 2002.77, concl. Séners, note P. Delvolvé, 
A.J.D.A. 2001.1034, chr. Guyomar et Collin, et 2002.738, note Y. Gaudemet, G.A.J.A., op.cit., 
n°109, p.p. 815-826. 
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1092( 237 -238

82-83 

1093( 

82 

1094) « … Considérant que ces exigences ne concernent pas seulement les peines 

prononcées par les juridictions répressives mais s'étendent à toute sanction ayant le 

caractère d'une punition même si le législateur a laissé le soin de la prononcer à une 

autorité de nature non judiciaire;… » cf., Cons. const., Décision n° 88-248 D.C. du 17 janvier 

1989, précité, (cons. n°36). 
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1095) Nicole DECOOPMAN, Le contrôle juridictionnel des autorités administratives 

indépendantes, in., Le droit administratif en mutation, P.U.F, Paris, 1993, p. 212. 

1096( 27566-15481966

47196608-09
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1106( 

152 

1996  

1107( 

63 03-03

  

1108) « Les actes des autorités administratives indépendantes siégeant en matière répressive 

sont susceptibles d’être déférés devant le juge administratif au même titre que les actes 

administratifs ordinaires… ». cf., Rachid ZOUAÏMIA, Les autorités de régulation 

indépendantes face aux exigences de la gouvernance, op.cit., p.169. 
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 13902 -01

15002 -01
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1114) « … Considérant qu'il convient de relever également que toute décision infligeant une 

sanction peut faire l'objet devant le Conseil d'État d'un recours de pleine juridiction, …; que le 

droit de recours étant réservé à la personne sanctionnée, son exercice ne peut, conformément 

aux principes généraux du droit, conduire à aggraver sa situation ;... ». cf. Cons. const., 

Décision n° 88-248 D.C. du 17 janvier 1989, précité, (cons. n° 31). ; voir aussi : Jean-Louis 

AUTIN, Le pouvoir répressif d’une autorité administrative indépendante devant le juge 

administratif, note sous C.E., 14 juin 1991, Association Radio Solidarité, op.cit., p.p. 1022-

1023. 

1115( 63 03-03  

1116) Rachid ZOUAÏMIA, Les fonctions répressives des autorités administratives 

indépendantes statuant en matière économique, op.cit., p. 155. 
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1117( 23

03-03  

1118) « Une tel compétence ne peut signifier que le Conseil de la concurrence n’est pas un 

organe administratif puisque la loi lui attribue une telle qualification de manière expresse. Elle 

rend simplement compte d’un phénomène répandu, celui du mimétisme… ». cf., Rachid 

ZOUAÏMIA, Les fonctions répressives des autorités administratives indépendantes statuant en 

matière économique, op.cit., p. 155. 

1119) Louis FAVOREU, Loïc PHILIP, G.D.C.C., op.cit., p.p.701-702. 

1120) « …Considérant que, si le conseil de la concurrence, organisme administratif, est appelé à 

jouer un rôle important dans l'application de certaines règles relatives au droit de la concurrence, 

il n'en demeure pas moins que le juge pénal participe également à la répression des 

pratiques anticoncurrentielles sans préjudice de celle d'autres infractions intéressant le 

droit de la concurrence ; qu'à des titres divers le juge civil ou commercial est appelé à 

connaître d'actions en responsabilité ou en nullité fondées sur le droit de la concurrence ; 

que la loi présentement examinée tend à unifier sous l'autorité de la cour de cassation 

l'ensemble de ce contentieux spécifique et ainsi à éviter ou à supprimer des divergences 

qui pourraient apparaître dans l'application et dans l'interprétation du droit de la 

concurrence ;… » cf. Cons. const., Décision n° 86-224 D.C. du 23 janvier 1987, précité, (cons. 

n°17). 

1121) « …Considérant dès lors que cet aménagement précis et limité des règles de compétence 

juridictionnelle, justifié par les nécessités d'une bonne administration de la justice, ne 
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méconnaît pas le principe fondamental ci-dessus analysé tel qu'il est reconnu par les lois de la 

République;… » cf. Cons. const., Décision n° 86-224 D.C. du 23 janvier 1987, précité, (cons. 

n°18). 

1122( 82990708 -09
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1128) Rachid ZOUAÏMIA, Les fonctions répressives des autorités administratives 

indépendantes statuant en matière économique, op.cit., p. 159. 

1129( 83391091208 -09

  



 

 

315 
 

                                                             

1130( 83483691008 -09

  

1131( 
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1132( 2

201288

T.C, 2 décembre 1902, Société Immobilière de Saint-Just, Rec. 713, concl. Romieu, D. 

1903.3.41, concl. Romieu, S. 1904.3.17, concl. Romieu, note Hauriou, G.A.J.A., op.cit., n° 10, 

p.p. 60-66. ; « … le caractère exécutoire est la règle fondamentale du droit public… » cf. C.E., 

Ass., 2 juillet 1982, Huglo, Rec. 257, A.J.D.A., 1982.657, concl. Biancarelli, note Lukasce-

weiz, D. 1983.IR.270, obs. P. Delvolvé, R.A. 1982,627, note Pacteau. 

1133( 

122006571  
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1134) Louis FAVOREU, Loïc PHILIP, G.D.C.C., op.cit., p.p.733 et s. 

1135) « … Considérant que, compte tenu de la nature non juridictionnelle du conseil de la 

concurrence, de l'étendue des injonctions et de la gravité des sanctions pécuniaires qu'il 

peut prononcer, le droit pour le justiciable formant un recours contre une décision de cet 

organisme de demander et d'obtenir, le cas échéant, un sursis à l'exécution de la décision 

attaquée constitue une garantie essentielle des droits de la défense ; Considérant dès lors 

que les dispositions de l'article 2 de la loi présentement examinée ne sont pas conformes à 

la Constitution ; que, les dispositions de l'article 1er n'en étant pas séparables, la loi doit, dans 

son ensemble, être regardée comme non conforme à la Constitution… ». cf., Cons. const., 

Décision n° 86-224 D.C. du 23 janvier 1987, précité, (cons. n°22, cons. n° 23). ; 

« …Considérant qu'il convient de relever également que toute décision infligeant une sanction 

peut faire l'objet devant le Conseil d'État d'un recours de pleine juridiction, comme le précise 

l'article 42-8 ; que ce recours est suspensif d'exécution en cas de retrait de l'autorisation 

mentionné à l'article 42-3 ; que, dans les autres cas, le sursis à l'exécution de la décision 

attaquée peut être demandé en application de l'article 48 de l'ordonnance n° 45-1078 du 31 

juillet 1945 et du décret n° 63-766 du 30 juillet 1963 ; que le droit de recours étant réservé à 

la personne sanctionnée, son exercice ne peut, conformément aux principes généraux du 

droit, conduire à aggraver sa situation ;… ». cf., Cons. const., Décision n° 88-248 D.C. du 17 

janvier 1989, précité, (cons. n°31). 



 

 

317 
 

                                                             

1136( 

93-10

02-01

  

1137( 107

03-1110-04

1138( 17

2000-03

1139) Rachid ZOUAÏMIA, Les fonctions répressives des autorités administratives 
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1141) Rachid ZOUAÏMIA, Les autorités de régulation indépendantes face aux exigences de la 

gouvernance, op.cit., p.p. 16 et s. 
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(constitutionnalisation)

                                                             
1143) Conseil d’État, Les autorités administratives indépendantes, rapport public, EDCE n° 52, 

La documentation française, Paris, 2001 ; Patrice GELARD, Rapport d’information sur les AAI, 

t.1, Office parlementaire d’évaluation de la législation, La documentation Française, Paris, 

2006 ; Patrice GELARD, Rapport d’information sur les AAI, t.2, Office parlementaire 

d’évaluation de la législation, La documentation Française, Paris, 2006 ; Christian VANNESTE 

et René DOSIÈRE, Rapport d’information sur les autorités administrative indépendante, t.1, 

documents d’informations de l’Assemblée nationale, La documentation Française, Paris, 2010. ; 

Christian VANNESTE et René DOSIÈRE, Rapport d’information sur les autorités 

administrative indépendante, t.2, documents d’informations de l’Assemblée nationale, La 

documentation Française, Paris, 2010 ; Jean-Pierre MOUSSY, Des autorités de régulation 

financières et de concurrence : pour quoi, comment ?, avis et rapports du Conseil Économique 

et Social, la documentation française, 2003. 

1144) Aude ROUYÈRE, La constitutionnalisation des autorités administratives indépendantes : 

quelle signification ?, op.cit., p.p. 887 et s. 
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I(

II( 
 

A cause du rôle ramifié des AAI, qui a touché plusieurs secteurs dits sensible par la 

régulation, dont le champ des droits fondamentaux et libertés publiques, ces entités ont 

confirmé cette indispensable tache accordée par le législateur. 

Mais le chemin est plus long devant cette nouvelle catégorie de l'administration, 

pour surmonter toutes les entraves vers une vrai indépendance vis a vis du pouvoir 

exécutif qui exerce un certain contrôle, quand il désigne les membres de ces organismes, 

et c'est la raison pour laquelle, aujourd'hui est mise en question l’indépendance de ces 

entités, qui semble proche de l'illusion que de la réalité. 

Les mots clés : Autorité, Régulation, Libertés publiques, Défenseur des droits. 
 

III( 

Because of branched role of IAA, which affected more so-called sensitive sectors 

by regulation, the scope of fundamental rights and public freedoms, these entities have 

confirmed this vital task given by the legislature. 

But still that the path is longer before this new category of administration, to 

overcome all obstacles to a true independence against the executive which has some 

control when it appoints the members of these organizations, and that is why today is 

questioned independence of these entities, which seems close to the illusion of reality. 

Keywords: Authority, Regulation, Civil rights, Defender of Rights,  
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